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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce seizième (16e) jour du mois de juin :



LA GREFFIÈRE



Protocole d'ouverture, audience du seize (16) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.   Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, j'imagine, maître Morel, que vous avez différents documents à déposer ce matin.



Me JEAN MOREL :



Oui, c'est une habitude que j'ai prise.  Je n'ai pas, malheureusement, je ne puis déposer, dès l'ouverture ce matin, tout ce que j'espérais avoir pour la Régie aujourd'hui.  J'espère toutefois que, avant la fin, qu'avant l'ajournement pour le dîner, je pourrai en déposer encore plus.



J'aimerais, avant de déposer quoi que ce soit, me corriger ou aviser la Régie que, lorsque les études antérieures du docteur Yves Rabeau ont été déposées la semaine dernière, j'ai demandé qu'elles soient cotées sous la cote HQ-10, documents 10.1 à 10.7, alors que ces pièces auraient dû être cotées HQ‑1,



documents 10.1 à 10.7.  Alors, si vous pouvez, madame la greffière, corriger l'inscription de ces pièces ou la cote de ces pièces et, possiblement, dépendant des cartables ou des filières ou des systèmes qu'on a pour garder toute cette documentation-là, la changer de place en conséquence.



Ce matin, j'aimerais déposer la pièce HQ-18, document 5, qui s'intitule réponse à la demande de l'ACEF de Québec, du quatre (4) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), sur l'impact d'une variation du chauffage de dix pour cent (10%) sur les facteurs d'utilisation et les pertes.
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PIÈCE HQ-18 doc. 5:
Réponse à la demande de l'ACEF, 4 juin 1998.te  \f O  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 5\:
Réponse à la demande de l'ACEF, 4 juin 1998."


Cette pièce n'a été complétée ou finalisée malheureusement que ce matin, je vois monsieur Dagenais entrer dans la salle d'audience en ce moment, donc on s'assurera de lui en remettre.  J'ai déjà remis, à madame la Greffière, des copies en nombre suffisant, de cette pièce HQ-18 doc. 5.



J'aimerais également déposer la pièce HQ-18 document 11, qui est une annexe au plan de développement mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), sur le coût de fourniture d'électricité.
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PIÈCE HQ-18 doc. 6:
Annexe au plan de développement 1993, coût de fourniture d'électricité.te  \f O  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 6\:
Annexe au plan de développement 1993, coût de fourniture d'électricité."


Des copies ont également été remises à madame la Greffière pour distribution à la Régie et aux intervenants.



Et, enfin, pour ce matin, j'aimerais également déposer la pièce HQ-18 document 12, qui est un document sur une rencontre d'information sur la tarification.  Le document est intitulé la tarification comme outil pour agir sur la demande, consultation publique en date du vingt (20) avril mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).
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PIÈCE HQ-18 doc. 12\:
Document sur une rencontre d'information - La tarification comme outil pour agir sur la demande, consultation publique 20 avril 1994."


J'aviserai la Régie dès que d'autres pièces seront disponibles et me parviendront ce matin.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous avez une idée, Maître Morel, si vous allez limiter votre contre-preuve seulement aux deux témoins que vous avez annoncés ou si vous avez l'intention, dans le moment, d'avoir une contre-preuve plus élaborée?



Me JEAN MOREL :



Pour l'instant, Hydro-Québec se propose d'avoir une contre-preuve plus élaborée que les deux témoins, que ces deux témoins experts qui, dont la preuve a été finalement qualifiée de contre-preuve, Hydro-Québec aura une contre-preuve.  Elle fera entendre tout probablement, ce n'est pas définitif, les témoins qu'elle a fait entendre en preuve principale, pour toutefois ne témoigner, évidemment, que sur des éléments nouveaux qui auront été soulevés ou amenés par la preuve des intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous prévoyez la durée de cette contre-preuve actuellement, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Ce n'est généralement pas la présentation de la preuve qui prend le plus de temps, c'est le contre-interrogatoire.  Je ne crois pas que la présentation comme telle de la contre-preuve, par les témoins d'Hydro-Québec, ne serait tellement longue, ne prendrait plus qu'une trentaine de minutes pour, en fait, pas tellement répondre, mais compléter sa preuve en fonction de ce qui a été présenté par les intervenants.  Donc, au pis aller, comptons quarante-cinq minutes (45 min) de la part d'Hydro-Québec.



LA PRÉSIDENTE :



Quarante-cinq minutes (45 min)?



Me JEAN MOREL :



J'aime mieux vous aviser dès à présent du facteur d'inflation qui semble, souvent présent lorsque des avocats...



LA PRÉSIDENTE :



C'est parce qu'il faut prévoir, comme vous le savez, notre calendrier de travail pour la semaine prochaine, et vous savez comme moi, d'expérience, que c'est à la fin d'une cause que, d'habitude, les problématiques peuvent survenir, alors il faut essayer de les gérer à l'avance.  Alors c'est pourquoi la Régie se propose aujourd'hui, étant donné votre information de quarante-cinq minutes (45 min) de contre-preuve additionnelle, aux deux témoins que vous aviez mentionnés faire entendre, la Régie va écrire à tous les intervenants, parce que je vois que tout le monde n'est pas présent ce matin, pour les prévenir, en quelque sorte, qu'ils devront peut-être être disponibles plus tard et peut-être à des journées additionnelles, si des besoins se faisaient sentir en ce sens.



Me JEAN MOREL :



Je devrais, on m'avise, effectivement, que les



témoins d'Hydro-Québec seraient présentés en deux panels toutefois, possiblement un nouveau témoin se joindrait à eux.  Alors, j'aimerais, si possible, vous aviser dès à présent, ou vous demander, si possible, de modifier mon quarante-cinq minutes (45 min) en une heure (1 h).



LA PRÉSIDENTE :



En une heure (1 h)?



Me JEAN MOREL :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors la Régie va écrire à tous les intervenants aujourd'hui pour leur demander une plus grande disponibilité parce qu'il semble, à ce moment-là, que peut-être le vingt-deux (22) et le vingt-trois (23) vont devenir, pour les intervenants, peut-être un peu difficiles d'ajustement.  Alors, il va falloir composer à mesure, pour éviter toute problématique.  Alors, à ce moment-là, nous allons les informer immédiatement par écrit aujourd'hui, comme d'habitude, par le secrétaire de la Régie, de cet élément additionnel au niveau de la contre-preuve.



Me JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que les demandes de la Régie de la semaine dernière, est-ce que vous savez quand?



Me JEAN MOREL :



Quant à la demande ou l'ordre que nous décrivons comme l'ordonnance numéro 1 ou la première demande de l'ordonnance, la décision de la Régie sur les facteurs d'utilisation et les taux de perte pour les cinq dernières années, soit de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-dix-huit (98), j'avais espoir de pouvoir déposer ces informations ce matin, ou avant l'ajournement du midi.  Ces informations devraient arriver.  Quant aux autres, l'ordonnance numéro 2 ou la demande numéro 2, sur les revenus générés par le mode de tarification propoposée, je suis sous l'impression pour l'instant qu'on pourra vous le déposer demain.  Et, quant à la troisième demande, également, l'impact d'une hausse ou d'une baisse tarifaire du tarif de transport et du tarif de distribution, il en est de même, pour l'instant nous sommes à y travailler pour déposer le tout demain.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous vous remercions de ces précisions.



Me JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, ce matin, suivant notre calendrier, c'est le mémoire des intervenants, du Groupe de recherche appliquée en macroécologie et l'Union pour le développement durable.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Alors bonjour Madame la Vice-présidente, bonjour Monsieur le Régisseur.  Donc, je vais faire une brève présentation d'éléments qui sont contenus au mémoire sans, évidemment, tous les reprendre, mais au moins identifier les éléments.



Me PIERRE THÉROUX :



Madame la Vice-présidente, j'aurais des questions de forme à poser à maître Neuman.  Maître Neuman, je suis simplement surpris que vous vous assoyez là.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Ah! absolument.



Me PIERRE THÉROUX :



La greffière me demandait si elle devait vous assermenter.  Vous avez un serment d'office comme procureur et vous devez être assermenté comme témoin.  Agissez-vous sous l'un ou l'autre des deux titres?  Mais, dans le dossier, vous aviez mentionné, à titre d'intervention, avoir deux experts en économie et



comptabilité, est-ce que vous avez des témoins?



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Non, il n'y a pas d'autres témoins.  Je suis le vice-président à la recherche du GRAME, j'occupe différentes fonctions, donc je pense qu'il serait normal, dans les circonstances, que je sois assermenté, effectivement, comme témoin et je vais agir durant l'ensemble de la présentation.  Je pense que tout organisme, toute personne a le droit de se représenter elle-même et je pense que c'est ce qui arrive en ce moment.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce seizième (16e) jour du mois de juin, A COMPARU :



DOMINIQUE NEUMAN, avocat, 1535 ouest, rue Sherbrooke - rez-de-chaussée, Montréal.



LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit ce qui suit:
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PROCUREUR DU GRAME & UDD :



Alors donc, les organismes qui sont les auteurs du mémoire qui vous est présenté aujourd'hui, le Groupe de recherche appliquée en macroécologie, dont je suis le vice-président à la recherche, et l'Union pour le développement durable, qui est un organisme qui a des liens avec le GRAME depuis un grand nombre d'années, ce sont deux organismes qui, comme d'autres qui se présentent devant vous au cours de ces audiences, sont issus du Rapport Brundtland de mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987) et, plus précisément, de la notion de développement durable qui a été, non pas formulée pour la première fois, mais qui a été popularisée par ce rapport et qui est devenue un peu la clé, le paradime selon lequel les actions des organismes publics doivent viser à favoriser à la fois le développement économique, un développement économique donc qui est rentable pour les intervenants économiques et la société en général, et également qui est bon environnementalement, donc



d'orienter les choix, de trouver les, faire les arbitrages nécessaires, tels que les choix soient à la fois rentables et environnementalement sains.



Le GRAME a été fondé en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), l'Union pour le développement durable a été fondé au début des années mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), un peu plus tard, et les deux organismes sont actifs dans le domaine énergitique et le domaine environnemental depuis ce moment-là.  Il y a une liste de différentes interventions que nous avons faites, avec des extraits des statuts et des objectifs qui sont poursuivis par les deux organismes dans le mémoire.



Une des options que nous avons faites à partir de cette notion de développement durable en matière énergitique a été de prendre partie en faveur de l'hydroélectricité au Québec, et non seulement au Québec, mais à des fins plus générales, visant l'ensemble du marché du nord-est américain.  Pourquoi?  La logique que nous avons développée, que l'hydroélectricité, particulièrement lorsqu'elle est exportée sur les autres marchés du nord-est américain, remplace une autre source d'énergie, remplace le marché occupé par d'autres sources d'énergie, qui sont, dans la très grande majorité des cas, plus polluantes que l'hydroélectricité.  Aux



États-Unis, cinquante-cinq pour cent (55%) de la production électrique est obtenue par la combustion du charbon, par la suite, il y a le gaz, c'est-à-dire la production, par combustion du gaz naturel, du gaz naturel à des turbines à gaz à cycle combiné maintenant, production au mazout, l'hydroélectricité aux États-Unis ne représente qu'environ douze pour cent (12%) du marché, et donc même s'il n'est pas toujours possible, surtout avec l'ouverture des marchés qu'on connaît, d'identifier très précisément l'électron hydroélectrique qui est exporté, de quelle centrale exactement cet électron est soustrait, qu'est-ce qu'on soustrait exactement.  Globalement, quand on analyse les choses statistiquement sur une année, nécessairement, c'est des sources plus polluantes qu'on remplace par les exportations.



L'ensemble des filières ont des impacts sur l'environnement, y compris l'hydroélectricité.  Les impacts de l'hydroélectricité sont concentrés sur les sites mêmes de production et, effectivement, il y a souvent différentes problématiques, il y a des problématiques reliées au marnage, reliées aux poissons, reliées à l'effet sur la population animale qui traverse les rivières qui, des fois, peut voir son habitat naturel modifié.  Dans certains milieux, moins au Québec, mais dans certains milieux, il y a des impacts de sédimentation des rivières, mais ça se



pose beaucoup moins dans notre contexte nordique, sur le Bouclier canadien, où la géologie est relativement stable, et ces impacts, on doit en tenir compte, mais on doit les comparer aux impacts des autres filières, qui sont moins visibles, la pollution atmosphérique, ses effets sont, les filières qui émettent des émissions soit de Co2, soit de So2, soit de Nox, leurs impacts soient moins visibles, et ce qu'on essaie de faire c'est de comparer les impacts relatifs de ces différentes filières, et c'est ce qui nous a amenés à choisir l'hydroélectricité.



Je vais venir un peu aux différentes sections de notre mémoire.  D'abord, nous avons, comme un grand nombre d'organismes au Québec, appuyé les conclusions de la table de consultation du débat public sur l'énergie et une de ces conclusions, évidemment, était de former une régie de l'énergie et de lui donner une juridiction exclusive, notamment en matière tarifaire.  Une partie de notre mémoire vise à poser la problématique de l'article 167 qui, comme ça a été souligné dans une décision procédurale que la Régie a rendue mercredi dernier, dans ce mandat-ci, la Régie n'a qu'un rôle consultatif et elle va recommander au gouvernement de prendre des décisions, des décisions qui, apparemment, vont porter sur les mêmes thèmes que ce qui appartiendra plus tard à la Régie de l'énergie comme étant sa juridiction



décisionnelle exclusive.  Donc, le parti que nous avons pris dans notre mémoire est de demander à la Régie de recommander au gouvernement d'être le moins interventionniste possible.  L'esprit général de la formation de cette Régie est que ce soit elle qui décide dorénavant.  On ne va pas, ce serait illogique que la première chose qu'elle fasse soit de demander au gouvernement de décider, pour toutes sortes de bonnes raisons, et de prendre une dernière grande décision qui liera la Régie, et une question qui se posera c'est quelle instance aura la juridiction pour modifier un jour ce que le gouvernement décrétera?  Est-ce qu'on doit interpréter la loi comme prévoyant automatiquement que ce sera la Régie?  Est-ce que la Régie doit recommander au gouvernement de bien spécifier dans son décret que toute modification future à l'objet de son décret relèvera dorénavant de la Régie?  Nous avons orienté plusieurs de nos recommandations en ce sens, nous avons bien spécifié, le dire, et de façon générale, ce que nous recommandons c'est, comme il y a un mandat à accomplir, selon 167, de le restreindre au maximum, de manière à garder la plus grande part de juridiction à la Régie, pour ses prochaines causes, dont les premières porteront, l'une sur les principes généraux, ce qui recoupera beaucoup de choses qui sont discutées durant la présente audience, et plus tard il y a les tarifs de transport.



Une autre préoccupation était la notion de fourniture.  Il y a, dans le mémoire, une longue analyse d'un grand nombre d'articles de la Loi sur la Régie et d'autres lois connexes qui utilisent de thème fourniture, notre préoccupation est la suivante.  Un des principaux objets de la juridiction de la Régie sera de réglementer les tarifs et, notamment, les tarifs de distribution.  Comme l'article 48 de la loi ne fait mention que des mots «tarif de fourniture et tarif de transport», si le mot fourniture égale production, ça signifie que la Régie ne fixe plus de tarif de distribution, et notre recommandation, appuyée sur l'usage du mot fourniture dans d'autres articles de la loi et le contexte historique dans lequel il a été adopté, de vous dire que le mot fourniture doit être interprété comme ayant le sens historique que ce mot avait en ce qui concerne l'électricité dans les tarifs déjà existants et lorsque le mot a été utilisé dans, notamment, dans la Loi sur Hydro-Québec, savoir qu'il s'agit du tarif intégré, et ça correspond à la réalité, que le jour où la loi a été adoptée, il existait deux tarifs d'électricité au Québec, un tarif de transport nouvellement adopté, dont la première version venait d'être adoptée quelques jours plus tôt, et un tarif intégré de fourniture.  Et, en passant, ceci, à mon avis, ne change, Hydro-Québec, à mon avis, n'a même pas besoin, pour, même si on devait accorder



totalement sa proposition, elle n'a même pas besoin que le mot fourniture ait le sens limité, restreint au mot production.  Il est possible de concilier ce sens-là avec les mots employés, selon l'article 52, qui en soi l'article 52 fait référence à la notion de production, ce qui est suffisant pour restreindre ça dans le sens recherché par Hydro-Québec, sans qu'il soit nécessaire de changer le sens du mot fourniture pour lui donner un sens équivalent au mot production.



Certains points de notre mémoire.  D'abord je vais parler de la question des grandes lignes de transport reliant les centrales de production éloignées aux centres de consommation.  Plusieurs intervenants mentionnent et souhaitent que ces grandes lignes soient considérées comme faisant partie des unités de production plutôt que du réseau de transport.  Il me semble que cette approche provient d'une mauvaise analyse de ce à quoi servent les lignes de transport, et ce qu'est le tarif de transport.



D'abord, suivant cela l'ordonnance 888 de la FERC de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), le tarif actuel de transport mentionne que ce tarif inclut les six (6) services ancillaires qui sont identifiés au début du règlement, qui sont essentiellement des fonctions pour...  Le mot ancillaire est un peu rébarbatif, donc peut-être que si on transformait ça



en service de fiabilité, ce serait plus facile à comprendre et à diffuser auprès des intervenants; c'est des services qui visent à assurer la stabilité du réseau.  En d'autres termes, si un producteur se trouve à un point X et veut vendre sa production à un point Y situé cent mètres (100 m) plus loin, ce n'est pas juste de cent mètres (100 m) de câble qu'il a besoin pour faire cette activité-là.  Si sa quantité d'énergie est grande, s'il y a de fortes variations dans sa production, il y a un besoin de stabilisation du réseau pour que son énergie arrive, et arrive de bonne qualité, c'est-à-dire avec une constance, avec une onde de bonne qualité à son point de destination, et cette stabilité nécessite plus que les cent mètres (100 m) de câble qui relient le point de départ et le point d'arrivée, ça nécessite l'ensemble du réseau.  Et dans ce réseau, ce réseau a la particularité d'avoir des grandes unités de production qui seraient un peu comme des batteries qui sont situées très, de façon très, qui sont très éloignées des lieux de production, mais qui offrent ce service de stabilisation à l'ensemble du réseau.



Dans certaines juridictions américaines, et notamment en Colombie-Britannique, c'est mentionné à l'une des pages de la décision de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) qui a été produite en annexe du mémoire d'Industrie Maclaren.  Les services de



stabilisation de réseau, donc les services ancillaires, sont offerts par le transporteur, font partie du tarif de transport, et certains d'entre eux évidemment nécessitent que le service soit offert aux transporteurs par les grandes unités de production.  Donc en d'autres termes, production, et dans ce cas-ci hydroproduction, Hydro-Québec production, offre des services à IA Trans-Énergie, qui en retour les offre à l'ensemble des clients qui font usage des lignes.



Donc en Colombie-Britannique, comme je l'ai mentionné, c'est mentionné à l'une des page de la décision, je la mentionne à l'intérieur de mon mémoire, c'est la page 50 du mémoire que je fais la référence.  Il y a une valeur à ces services qui sont faits par les unités de production, aux services aux transporteurs.



J'ai posé un peu plus tôt au cours des audiences la question à Hydro-Québec de savoir s'il y avait une comptabilité qui était faite pour mesurer la valeur de ces services, et pour l'inscrire aux livres comme étant une somme, un service, donc une valeur offerte par Hydro, H.-Q. production Trans-Énergie, et particulièrement en ce qui concerne les services 2 et 3 de la liste; la liste se trouve à la page 51 de mon mémoire, c'est dans le même ordre que dans le



règlement.  Donc ce qu'on appelle le service de fourniture de puissance réactive et de contrôle de tension à partir des équipements de production, et le service de régulation et de contrôle de fréquence.



Dans la réponse il y avait une feuille, je n'ai pas la cote, une feuille de réponse d'Hydro-Québec sur ce point-là qui avait été fournie en réponse à une question.  Je pourrais fournir la cote exacte.  Il est indiqué que ces services sont fournis par les unités de production, mais qu'aucune valeur n'est comptabilisée.  Et il me semble que c'est un manque, et c'est un manque dont il faudra certainement tenir compte lors d'une prochaine audience sur le service de transport, mais également qui influence la manière dont on conçoit la répartition entre transport et production, et c'est ce qui amène par exemple des gens avec toute la bonne foi du monde à croire que le service de transport se réduit à la distance de câble nécessaire pour transporter l'énergie d'un point A à...  Il y a une valeur à ces services qui devrait être comptabilisée dans le service, et qui rend indispensable l'existence des longues lignes de transport.



Si on a deux points en Estrie, producteur et client, ils ont besoin de la présence du site de production éloigné.  S'il est éloigné ils ont besoin de la ligne



de transport qui le relie.  Donc c'est, me semble-t-il, la justification qui permet, au-delà du texte de l'article 2 de la loi, même si l'article 2 ne disait pas ce qu'il dit, de justifier la présence de ces lignes.  Et vous remarquerez que dans mon mémoire, à peu près à chaque endroit, le mot «service de transport» a été modifié pour dire «service de transport et de fiabilité».  Si on prenait peut-être l'habitude d'appeler ce service comme ça, ce serait plus facile de tenir le raisonnement selon lequel le service est intégré et le tarif de transport doit inclure ces éléments-là.



Un autre élément est la question de l'article 52.  L'article 52 est un des trois (3) articles qui ne sont ni en vigueur, ni dont l'entrée en vigueur est prévue pour le mois de novembre, avec l'autre étant les deux paragraphes finaux de l'article 167, et un troisième article qui n'est pas pertinent ici.  Donc l'article 52 est en vigueur à des fins gazières, il l'est depuis plusieurs mois, mais ne l'est pas encore en matière électrique.  Si vous lisez bien ce que dit cet article 52 qui est la répétition de l'ancien article 34 de la Loi sur la Régie du Gaz, il prévoit qu'un producteur d'énergie peut imposer des tarifs et conditions destinés à un consommateur ou une catégorie de consommateurs particulière, que le distributeur a l'obligation de transmettre ces tarifs



et conditions.



Un exemple que je pourrais vous donner, un producteur pourrait vendre son énergie, par exemple, à trois point cinq cents le kilowattheure (3.5¢/kWh), mais dire au distributeur:  «Cette énergie-là, je veux que vous en vendiez la moitié à dix (10) bons clients industriels avec qui j'ai fait des arrangements particuliers, où ils la vendraient, eux, à trois cents (3¢).  Et l'autre moitié vous la vendrez à quatre cents (4¢) aux petits producteurs.»  Et dans le domaine du gaz, il y avait le phénomène des cohortes ou des clients de même catégorie, donc des clients qui étaient tout autant résidentiels ou tout autant commerciaux les uns que les autres, payaient des tarifs différents en raison d'un historique de production et d'alimentation différents.  Et donc c'est ce que semble dire l'article 52.



Est-ce qu'on veut que cet article 52 entre en vigueur, tel quel, sans restrictions, sans modifications au domaine de l'électricité?  Il me semble que c'est ce que ça veut dire.  Et je pense qu'une des choses sur laquelle vous devriez vous pencher, est de savoir est-ce que dans le cadre, soit d'un décret, soit d'amendements législatifs puisqu'on en parle de plus en plus que l'avis, le présent avis de la Régie pourrait aboutir à un amendement



législatif, est-ce qu'il faudrait restreindre la portée de cet article 52 pour qu'il corresponde aux objectifs qu'on se fixe dans le domaine électrique, à savoir que le producteur, quand je dis producteur je ne tiens pas compte d'Hydro-Québec.  Par exemple, un petit producteur qui vendrait son énergie au réseau d'Hydro-Québec ne pourrait pas fixer quelque condition ou quelque tarif particulier destiné à un consommateur ou une catégorie de consommateurs particulier.  C'est la recommandation qui se trouve en page 68 de notre mémoire.  Tel que lu littéralement, c'est ce que ça semble vouloir dire, et ça me semble aller à l'encontre de la tradition en matière électrique.  Peut-être qu'en matière de gaz il peut y avoir, en tout cas vous aurez à le décider éventuellement lors de causes futures en matière gazière, peut-être qu'il y a des justifications de maintenir un système de cohorte en matière gazière, mais pas en matière électrique.  En matière électrique, si un petit producteur vend à Hydro-Québec, il ne devrait pas avoir la capacité d'imposer quelque condition que ce soit pour transmission aux consommateurs.  Ça devrait relever du tarif global du vendeur ultime, du distributeur, qui est Hydro-Québec, et dont les tarifs sont gelés jusqu'en deux mille deux (2002) et seront fixés par la Régie par la suite.



Donc et ça me surprend beaucoup que, sauf erreur, je n'ai pas vu cette interrogation sur la portée qu'aurait l'article 52 s'il était entré en vigueur tel quel au domaine électrique.  Je ne sais pas s'il y a une raison à laquelle est partie la Régie qui explique que le gouvernement est retardé cette mise en vigueur électrique, je ne sais pas si le gouvernement sait et s'attend à ce que la Régie lui fasse une recommandation dans le cadre de cette présente audition.  Aussi peut-être que l'article 52 aurait une justification si un jour, mais là on parle d'années, il y avait une déréglementation au détail au Québec.  Mais on n'en est pas du tout là, il faudra au préalable qu'il y ait décision politique à ce sujet, qu'il y ait une audience selon l'article 167, alinéa 3.  Peut-être que dans un contexte très éloigné de plusieurs années, il pourrait être justifié de garder l'article 52 tel quel, mais pas tel que le marché existe actuellement au Québec.



Une autre de nos préoccupations, celle soulevée par les petits producteurs quant au coût d'achat de leur électricité.  Le coût d'achat, o.k.  La proposition qu'Hydro-Québec vous soumet, une de ses justifications, tel qu'indiqué dans le document initial, et qu'elle servira à établir le prix d'achat payé par Hydro-Québec aux petits producteurs.  C'est un choix que fait Hydro-Québec.  Ce n'est pas, dans



la loi, ce n'est pas un tarif comme tel.  Hydro-Québec aurait pu choisir de payer quelque chose de complètement différent que ce que vous allez fixer.  Hydro-Québec a toujours cette liberté-là, même s'il y a une politique interne actuellement.  Un jour elle pourrait changer de politique interne et offrir un autre prix aux petits producteurs.



Les petits producteurs se sont présentés et se présenteront, j'imagine, vendredi prochain devant vous, et soumettent que le prix qui leur est offert est trop bas, et c'est ce qui les amène à demander à ce que les grandes lignes de transport dont j'ai parlé tout à l'heure soient considérées comme faisant partie de la production et non pas du transport, ce qui hausserait le coût moyen de production, et ce qui rendrait leur production plus compétitive.



Ce que nous soumettons, c'est de ne pas suivre cette approche-là, mais de prendre une approche alternative qui ne toucherait pas à l'inclusion-exclusion des grandes lignes de transport, mais qui amènerait, et ça ce serait de la discrétion d'Hydro-Québec, de choisir de payer plus cher que son coût moyen de production aux petits producteurs en raison de certains avantages propres à cette petite production, notamment ce qu'on pourrait appeler le coût de transport ou même coût de distribution dans certains



cas, évité en raison de la localisation de ces points de production près des lieux de consommation.



Là-dessus, c'est un domaine sur lequel nous n'avons pas de données, mais l'AQPER elle-même a produit, dans le dossier de l'énergie éolienne, une étude fondée sur cette approche.  C'est une étude de monsieur Marcel Martin de Conseillers Internationaux en Affaires Énergétiques, CIAE, qui faisait une analyse pour la petite production éolienne des coûts de transport évités qui seraient amenés par la localisation proche des centres de consommation de ces nouveaux lieux de production.  Donc il pourrait y avoir, il y aurait une analyse économique à faire là, un moyen de déterminer un prix d'achat autre et plus élevé que le coût moyen pour les petits producteurs.  Et vous n'aurez pas à en tenir compte dans cette audience-ci, mais vous pourriez avoir à en tenir compte lors d'une éventuelle audience selon l'article 73, où la Régie aura à approuver les achats un par un, qui seront faits par Hydro-Québec auprès de petits producteurs dans les cas que la Régie détermine, et on ne sait pas encore quels sont les cas que la Régie va déterminer pour l'application de cet article 73.



Mon point suivant sur les réseaux de l'AREQ.  Une partie de la proposition d'Hydro-Québec est orientée



vers des conditions spécifiques destinées aux dix (10), en fait aux neuf réseaux municipaux et au réseau coopératif, qui sont les dix (10) membres de l'AREQ.  Cet ensemble de réseaux ne représente que trois pour cent (3%) du marché, mais nous voyons ces réseaux comme étant une vitrine et un "testing ground" des mesures réglementaires qu'on peut essayer de mettre en place pour voir leur validité, voir dans quelle mesure elles permettent d'accomplir les objectifs sociaux qu'on se fixe, et c'est quelque chose qui pourrait s'avérer très utile si un jour, sans que nous le voulions nécessairement au Québec, nous pourrions être forcés, pour maintenir nos exportations, à ouvrir le marché au détail.  Si par exemple le phénomène prenait de l'ampleur aux États-Unis, si aux États-Unis des États importateurs de notre électricité imposaient une condition de réciprocité, si cette condition de réciprocité était de juger valide, selon les règles à la fois fédérales étatiques des États-Unis et internationales.  Donc il y a beaucoup de «si», mais il se peut qu'un jour on ait à ouvrir davantage notre marché, et ce trois pour cent (3%) de marché qui n'a pas été prévu pour ça, il existe pour des raisons historiques qui sont complètement autres, mais par hasard, le hasard veut qu'il peut nous servir à tester des mesures réglementaires.  Donc je voudrais que, à la fois dans cette audience et les audiences futures, que la Régie



prenne tout le soin nécessaire de concevoir ces mesures-là comme étant extrêmement importantes, même si le nombre de clients visé est très minime.  C'est peut-être un jour, peut-être qu'un jour une de ces mesures s'appliquera à un marché plus large.



Une des techniques sur laquelle la Régie aura à se pencher sera la manière de faire, de s'assurer que l'ensemble des Québécois, et donc l'ensemble des utilisateurs de ces réseaux, de ces dix (10) réseaux locaux, paient pour l'ensemble des services à caractère plus général qui sont offerts par Hydro-Québec.  Un exemple, le développement de l'énergie éolienne.  Ce n'est pas terriblement important du point de vue monétaire que ce soit quatre-vingt-dix-sept pour cent (97%) ou cent pour cent (100%) des clients québécois qui paient le surplus qui résultera de l'énergie éolienne.  Mais au niveau à la fois du principe et de la possibilité d'extension de l'ouverture du marché, il faut qu'on soit capable de trouver un mécanisme qui fasse en sorte que si un des réseaux municipaux choisit, parce qu'il a une offre plus concurrentielle, de s'approvisionner de quelqu'un d'autre qu'Hydro-Québec, ce qu'il peut faire depuis le sept mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), auprès d'un service...  Je sais qu'on en a parlé lors d'une audience précédente, auprès d'un service public hors Québec qui offre une



clause de réciprocité avec le Québec.  Donc si un service municipal choisit de s'approvisionner ailleurs, comment est-ce qu'on fait pour que ce service paie pour quelque chose qu'Hydro-Québec fait d'elle-même, parce que dans ce cas-là elle aura une ordonnance gouvernementale quelconque qui l'obligera à le faire, mais ça pourrait s'appliquer à d'autre chose, comme la recherche développement en matière de véhicules électriques.  Et il y aurait lieu même de faire la liste des services à caractère social qui sont offerts par Hydro-Québec, et qu'il serait juste de faire partager par l'ensemble des utilisateurs du réseau, même ceux qui un jour choisiront de ne plus acheter d'énergie d'Hydro-Québec. 



La technique qui est utilisée aux États-Unis, qui est mentionnée notamment dans le "comprehensive plan" du Président Clinton, qui est un des documents produits par Hydro-Québec au début des audiences, et qui est mentionné également dans la décision de Colombie-Britannique à la page, dans la décision de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), et l'inclusion de ce qu'on appelle des "non bypassable charges", des frais qu'on ne peut pas contourner, et de les inclure au seul élément que tout le monde paie, le tarif de transport.  Non pas parce que ça a quoi que ce soit, quelque lien que ce soit avec le domaine du transport, mais parce que c'est la seule chose que



tout le monde paie.



Il y a certaines hypothèses qui sont notamment évoquées dans la décision de Colombie-Britannique, qui viseraient à considérer ça comme une sorte de service de production additionnel, mais que les utilisateurs auraient à payer même s'ils n'achètent pas de production d'Hydro-Québec.  Je n'ai pas d'objection à ce qu'on explore cette voie, mais ça se peut que si le marché devenait vraiment ouvert, que ce soit très difficile de justifier que quelqu'un qui n'achète pas d'énergie d'Hydro-Québec est à payer un service qualifié de production en provenance d'Hydro-Québec.  Donc il se peut que la seule solution soit de l'inclure dans le tarif de transport.



Un autre élément, toujours dans la question des réseaux municipaux, qu'il y aurait lieu d'examiner, c'est dans quelle mesure on pourrait soit, et ça pourrait nécessiter un amendement législatif, imposer une information du distributeur à son client, à son consommateur, quant à l'origine, quant aux sources d'approvisionnement qu'il fournit à son consommateur.  Et je ne parle pas seulement de la source en tant que compagnie de production, ça peut être le "mix" que cette compagnie a quant aux différentes filières de production utilisées.



Aux États-Unis il est de plus en plus question d'imposer cette information sur les factures des différents distributeurs, et je pense que c'est quelque chose qu'il faudrait considérer ici, et développer une capacité de le faire dans le petit marché de trois pour cent (3%), de manière à ce que si un jour le marché s'élargissait, la technique législative et réglementaire serait déjà en place.



En ce qui concerne le marché plus large des quatre-vingt-dix-sept pour cent (97%), donc dans la perspective de demander au gouvernement d'en décider le moins possible dans son décret, ce que nous recommandons c'est au gouvernement de s'en tenir à codifier, à enchâsser quelques principes qui sont peut-être évidents, mais qui n'ont jamais été écrits, soit législativement ou autrement, qui sont ce qu'on appelle le pacte social de l'électricité.  À savoir, bon d'abord spécifier que les tarifs doivent rester intégrés, ce qui semble être acquis de tous, de tous les participants à la présente audience, mais ça pourrait nécessiter d'être mentionné; spécifier que la volonté du gouvernement d'enchâsser les quatre catégories tarifaires que l'on connaît en matière électrique, et de maintenir l'uniformité, surtout, ce que j'ai surtout à l'esprit c'est l'uniformité territoriale de tarif pour les usagers de ces différentes catégories.



Et un élément qui pourrait être à considérer, qui n'est pas mentionné dans le mémoire, serait de trouver un moyen peut-être de codifier l'interfinancement, mais nous n'avons pas trouvé de moyen simple et qui éviterait au gouvernement d'empiéter trop sur la juridiction de la Régie de l'exprimer.  Donc si jamais on ne trouvait pas de moyen simple de l'exprimer, ça se peut que ce soit préférable de ne pas demander au gouvernement d'intervenir et de laisser la Régie le faire elle-même lors de ses prochaines audiences.



Un dernier élément qui est mentionné, mais pour l'avenir, qui pourrait être à considérer par la Régie lors d'audiences futures, serait de faire varier le tarif tout en maintenant l'uniformité territoriale de ces quatre catégories, de faire varier les tarifs selon le temps, et plus particulièrement selon que la consommation se trouve en pointe ou hors pointe.  Nous ne proposons pas d'implanter cette décision immédiatement.



Une idée qu'on reprend à notre compte et qui est venue de l'AIFQ lors de sa présentation antérieure, elle proposait de placer l'information sur la facture.  Ça peut être un bon moyen de sensibiliser les consommateurs à cette réalité, qu'ils soient pleinement conscients que ça coûte beaucoup plus cher



de consommer durant certaines périodes de la journée ou de l'année, et ça permettrait d'avoir un débat plus informé le jour où peut-être la Régie fera le saut dans cette direction.  Donc ça complète ma présentation.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 1 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :

1
Q.
Bonjour maître Neuman.  Je n'ai que quelques questions finalement pour vous, et même certaines que vous allez reconnaître:  elles avaient été posées au GRAME par écrit avant les audiences; toutefois le GRAME n'a pas encore fait parvenir ses réponses à Hydro-Québec, et Hydro-Québec le regrette.  Donc, comme je vous l'indiquais, certaines des questions, vous pourrez les reconnaître.  J'aimerais attirer votre attention au tout début sur la page 37 de votre mémoire, et l'avant-dernier paragraphe avant la sous-section 8.2.2.2, le paragraphe qui se lit:




Des mesures doivent également être prises en vue d'assurer une base de financement équitable à toutes les autres mesures de réduction d'énergie entreprises par la société d'État.


Pouvez-vous développer sur les mesures que vous entrevoyez ou indiquer à quelles mesures vous faites référence dans ce paragraphe?


R.
L'objet de ce paragraphe était de s'assurer que comme ces mesures bénéficient à tous, leur coût doit être assumé par tous.  Donc c'était dans le même sens que ce que je mentionnais plus tôt sur l'éolien.  S'il y a un coût pour des programmes de réduction énergétique, un coût qui fait partie des dépenses d'Hydro-Québec et qui sont faits pour le bénéfice de l'ensemble de la société, et donc ça va au-delà des produits spécifiques d'usage domestique qui peuvent être vendus pour réduire la consommation.  Il peut y avoir des programmes plus larges qui bénéficient à tous, et s'ils bénéficient à tous, il faut trouver un moyen, de la même manière que l'éolien, de les inclure d'une manière ou d'une autre au tarif que paieraient même ceux qui choisiraient, entre guillemets, de se débrancher d'Hydro-Québec, mais je sais que c'est une image un peu grande, puisque même des clients qui choisiraient de s'approvisionner ailleurs, je pense, garderaient toujours, ou tenteraient de garder certains services disponibles de "back-up" d'Hydro-Québec.  Donc c'est une image un peu grande que de dire se débrancher, mais ça permet de, qu'ils se débranchent peut-être du service spécifique de production, mais qu'il y a d'autres choses qu'ils devraient...  Donc il faudrait



effectivement faire la liste de ce qu'il faudrait faire payer, de ce qu'il est juste que tous les Québécois paient.

2
Q.
Merci.  Maintenant à la page suivante, à la page 38, et vous avez fait allusion dans votre présentation à ces "non bypassable charges", n'indiquant déjà que préférablement ou possiblement ces frais ou ces charges devraient se retrouver dans le tarif de transport plutôt que dans l'approvisionnement.  Ma question était justement à l'égard du tarif d'approvisionnement, et j'allais vous demander comment vous pouviez, ou le GRAME pouvait associer à l'approvisionnement la recherche et le développement, par exemple dans le domaine des véhicules électriques et des piles de carburant, et même les services à la collectivité.  C'est le lien que vous faisiez entre ces activités et l'approvisionnement lui-même?


R.
Oui, c'est ça.  Il y a peut-être une évolution par rapport à ce qui se trouve énoncé à ces pages-là, où on essayait de trouver des moyens de qualifier ces services, on va les appeler services à la collectivité, entre les différentes fonctions, mais quelle que soit leur qualification objective, en bout de ligne les approches qui existent aux États-Unis et en Colombie-Britannique font en sorte qu'il serait très difficile de les mettre ailleurs que dans le tarif de transport.  Donc au bout de la ligne, quel que soit le nom qu'on donne à ce service à la



collectivité, qu'on appelle, bon, vous donnez l'exemple des véhicules électriques; est-ce que la recherche pour développer des modèles de véhicules électriques, dans la mesure où un jour ce serait un usage qui serait fait à la production d'Hydro-Québec, enfin la production électrique qui servirait à alimenter des véhicules, il faudrait trouver des moyens de distribution.  Est-ce que ça appartient plus à la production, est-ce que ça appartiendra plus à la distribution, au transport?  C'est très philosophique, mais au bout de la ligne, il semble que le meilleur moyen de placer ces "non bypassable charges", c'est dans le tarif de transport, puisqu'il est déjà établi que tout le monde le paie.

3
Q.
Dans la liste que vous avez à la page 38, vous parlez de, et on en a discuté là, de la recherche et développement, notamment ceux liés aux véhicules électriques et piles de carburant, ensuite vous parlez du financement de programme de production éolienne et vous y en avez fait allusion, ensuite des programmes d'efficacité énergétique, et également vous en avez discuté.  J'aimerais savoir, quant au quatrième paragraphe, premièrement qu'est-ce que vous entendez par les services à la collectivité, est-ce que c'est un résumé ou un vocable pour les trois précédents, ou est-ce que c'est autre chose.  Si c'est autre chose, pouvez-vous me donner des exemples, et encore une fois ces exemples-là, comment



pouvons-nous les relier à l'approvisionnement?


R.
Le terme services à la collectivité pourrait être un terme générique qui s'appliquerait à l'ensemble de ces éléments-là, y compris l'éolien, les véhicules électriques et la recherche, développement et autres.  Bon, c'est l'ensemble des activités que peut avoir Hydro-Québec.  Elle apporte son appui à différents secteurs de l'activité sociale et économique.  Et comme j'ai dit tout à l'heure, sur la question de qualification de production, je pense que c'est un faux débat.  La question, c'est où ira la tarification.

4
Q.
Ensuite à la page 40 du mémoire, dernier paragraphe, c'est écrit:




La Régie doit viser à éviter que l'électricité produite par Hydro-Québec, émanant presque exclusivement de source hydroélectrique ou d'autres sources renouvelables, ne soit remplacée par une électricité de source non renouvelable, génératrice de gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques.


Est-ce que le GRAME irait jusqu'à proposer une modification à la Loi de la Régie sur l'Énergie afin que la Régie puisse contrôler les sources d'approvisionnement des distributeurs municipaux, ou



encore qu'Hydro-Québec inclue cette préoccupation dans les conditions de sortie applicables aux réseaux municipaux, parce qu'ils exercent leur droit de choisir leur fournisseur?


R.
La question est est-ce que, en vertu de l'obligation de réciprocité prévue à l'ordonnance 888, et à laquelle Hydro-Québec doit satisfaire si elle veut pouvoir exporter sur ses marchés américains, est-ce qu'elle peut prévoir une limitation de ce type-là.  Si on n'avait pas cette contrainte, peut-être que tous les outils législatifs seraient possibles.  Soit une exigence ferme qui identifierait quelles seraient les sources acceptables, différentes conditions économiques par...  Il se pourrait que le Québec ne puisse pas être aussi clair dans ce genre de limitations, que le Québec ne puisse pas, compte tenu de l'ordonnance 888, dire seule telle source pourrait approvisionner les distributeurs concourants.



Alors des alternatives par Hydro-Québec pourraient fixer peut-être des quotas, si les États-Unis adoptent un mécanisme de quota pour les énergies renouvelables, peut-être que le Québec pourrait adopter un système de quota comparable, mais ça ne résoudrait pas la totalité du problème, la totalité de l'approvisionnement hors Québec.  Les autres mécanismes sont ceux qui sont présentement à l'étude suite au protocole de Kyoto qui a été signé en



décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), à savoir comment est-ce qu'on accorde une valeur aux différentes sources de production.  Il est question depuis longtemps d'avoir un mécanisme de permis échangeables, de permis échangeables d'émission atmosphérique, donc chaque site de production aura un certain nombre d'unités d'émission atmosphérique qui serait reconnu, qui serait codifié dans un instrument réglementaire quelconque, et soit qu'il y aurait une limite maximale à ce qui pourrait être acheté, soit qu'il y aurait des possibilités d'échange; donc tout ça c'est des instruments économiques qui défavoriseraient les filières émettrices de pollution atmosphérique.  Et comme il y a une reconnaissance internationale à ce type d'instrument économique qui émane du protocole de Kyoto et d'autres ententes internationales au préalable, peut-être que c'est de cette manière-là qu'on arrivera à contrôler, d'une manière acceptable pour nos partenaires américains, l'approvisionnement, et sans que ça remette en question la réciprocité.  C'est-à-dire la clé, c'est de ne pas faire quelque chose qui serait très beau sur papier, mais qui aurait pour effet d'ouvrir la porte à une contestation de notre droit d'exporter à titre de marchand sur le marché de gros américain.  Puisque cela aurait pour effet de limiter la capacité de l'hydroélectricité de remplacer les sources plus polluantes qu'elle remplace actuellement sur ce



marché-là.

5
Q.
Maintenant quant à la production québécoise, si on ne regardait que la production québécoise qui peut être d'une source autre qu'hydroélectrique et qui peut être vendue dans le marché de gros aux réseaux municipaux.  Donc les considérations de l'ordonnance 888 de la FERC et de l'accès non discriminatoire au transport ne s'appliqueraient pas.  Donc ma question, je pourrais reformuler ma question et vous demander si dans cette situation-là, pour la production québécoise, le GRAME serait d'avis qu'une modification à la Loi sur la Régie de l'Énergie devrait être faite de manière à contrôler les sources d'approvisionnement de ses distributeurs municipaux?


R.
Excusez-moi, je fais juste une vérification.  La réponse ce serait s'il est possible de le faire d'une manière donc de structurer une norme qui s'appliquerait uniquement aux producteurs québécois, sans s'appliquer aux producteurs étrangers qui ont accès au réseau de transport pour vendre à ce marché de gros, la réponse ce serait oui, mais la question c'est est-ce qu'il est possible de le faire, et ça, est-ce que ça n'impliquerait pas de déstructurer le règlement de transport, d'en faire deux (2) règlements, un applicable aux vendeurs québécois et un autre aux vendeurs étrangers, je ne sais pas, et il me semble que ça poserait certaines difficultés de faire un tel règlement.



Et une remarque additionnelle, qui fait suite à une question qui avait été posée par l'AQPER un peu plus tôt lors de ces audiences, c'est que, actuellement, bon, l'article 134 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui modifie l'article 16 de la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité, permet au gouverment de permettre à une de ces municipalités d'acheter de l'électricité de tout autre service public.  Le gouvernement, actuellement, n'a émis, à ma conaissance, qu'un seul décret, qui est le décret du sept (7) mai quatre-vingt-dix-sept (97), qui prévoit que les neufs municipalités peuvent acheter de l'électricité produite par un service public à l'extérieur du Québec, en autant que la province ou l'État où est produite cette électricité permette aux acheteurs, qui achètent pour revendre, l'achat d'électricité provenant du Québec.  Donc, clause de réciprocité dans l'État exportateur.



Donc, il n'y a pas d'autres décrets actuellement permettant, à ma connaissance, permettant aux municipalités d'acheter de producteurs québécois.  Peut-être que, si la volonté existait, si la demande aurait été faite au gouvernemnt, peut-être qu'il adopterait un tel décret, et la question additionnelle qui se poserait est de savoir est-ce qu'un petit producteur d'électricité québécois est un



service public?  Je ne connais pas la réponse, je sais que, selon le Code du travail, au niveau des règles sur les services essentiels, si on était dans ce domaine-là, la réponse serait oui, en tant que service essentiel, un service de production, distribution ou transport d'électricité est un service public.



Est-ce que cette définition, qui a été faite dans le contexte très spécifique des Lois sur les services essentiels, est-ce que ça s'appliquerait à la notion de service public, telle que prévue à cet article, je ne sais pas.  Mais peut-être que le gouvernement, un jour, voudrait étendre l'article 16 et prévoir, simplement par amendement législatif, si la volonté est là, qu'une municipalité pourrait acheter de quiconque, peut-être que ce sera le cas.

6
Q.
Maintenant, à la page 42 de votre mémoire et, encore une fois, vous avez fait référence à cette conclusion du GRAME et de l'UDD, ou à cette recommandation, et vous recommandez que tout client de tout distributeur électrique ait une information adéquate sur sa facture quant à la source de l'énergie qui lui est offerte; est-ce que la Loi sur la Régie de l'énergie ne devrait pas non plus aussi être amendée pour permettre à la Régie d'appliquer cette recommandation aux réseaux municipaux?


R.
C'est ce qui est écrit dans la recommandation à la



page 42.  On parle que la Régie lui donne avis, donc donne avis au gouvernement sur les mécanismes et les éventuels changements législatifs requis afin d'assurer que tout client de tout distributeur, donc si j'ai dit tout distributeur électrique, je parle, je ne parle pas seulement d'Hydro-Québec, je parle des dix (10) réseaux de l'AREQ également, et ce serait surtout eux qui seraient visés, puisque c'est là qu'il y a le plus de possibilités de fluctuation, si ces dix (10) réseaux utilisent l'ouverture de marché qu'ils ont pour l'instant sur papier plus qu'autre chose.

7
Q.
Cette recommandation est-elle faite dans l'éventualité, justement, d'une ouverture du marché de détail ou est-ce que le GRAME souhaiterait l'appliquer dès maintenant?


R.
Non, c'est quelque chose qui est dès maintenant applicable, dans la mesure où il y a déjà l'ouverture de gros, comme je vous dis, sur papier mais que, si des gens l'appliquaient réellement, ça pourrait faire en sorte que certains consommateurs, je parle de consommateurs des dix (10) redistributeurs locaux, est une énergie qui provient d'un mix de filières différent de ce qu'on connaît si jamais, par exemple, je ne sais pas, je vous donne un exemple, totalement hypothétique, si la Ville de Sherbrooke achetait d'un producteur par turbine à gaz à cycle combiné du Maine par exemple, si c'était le cas, il serait peut-être



souhaitable que, au moins, le consommateur de la Ville de Sherbrooke sache que c'est de là que vient son énergie, au moins qu'il ait cette information-là, et ce qui permettrait un débat plus informé si jamais, un jour, on essayait de trouver des moyens législatifs ou économiques pour défavo... souhaite, en tout cas, défavoriser une filière plus polluante ou favoriser une filière moins polluante, selon le cas.

8
Q.
Merci.  Une autre recommandation de votre mémoire, à laquelle vous avez fait référence dans votre présentation, qui se retrouve à l'article 68 de votre, à la page 68, je m'excuse, de votre mémoire, et la recommandation est à l'effet qu'aucun producteur d'électricité, autre qu'Hydro-Québec, ne peut établir, en considération de la consommation, de consommateurs ou de catégories de consommateurs spécifiques, de conditions d'approvisionnement ou de coûts distincts au sens de l'article 52; vous en avez discuté et je me demande encore si une telle recommandation n'aurait pas pour effet d'annuler l'ouverture des marchés de gros au Québec?


R.
Non, peut-être que je me suis incorrectement exprimé un peu plus tôt lors de la présentation aujourd'hui.  Ce qui est visé c'est le producteur qui vend son électricité au réseau et, principalement, ici je parle du réseau d'Hydro-Québec.  Donc, est-ce que le producteur X, qui vend au réseau d'Hydro-Québec, peut



fixer, au moment il vend, des conditions sur ce qu'on fait de son énergie, à qui on le vend et à quel tarif et conditions on le vend?  C'est ce que semble vouloir dire l'article 52.



Puisque le distributeur a l'obligation de transmettre ce que le producteur a voulu édicter comme étant les tarif et conditions destinés à un consommateur ou une catégorie de consommateurs spécifiques.  Donc, il me semble que, si l'article, une chance qu'il n'est pas en vigueur dans le domaine électrique, parce que c'est ce qu'il semble vouloir dire quand on le lit littéralement.

9
Q.
Enfin, Maître Neuman, quelques intervenants à ces audiences, dont le RNCREQ, ont affirmé que la proposition d'Hydro-Québec n'était pas bonne pour l'efficacité énergitique et le développement durable; est-ce que je pourrais avoir votre opinion à ce sujet?


R.
Bien la proposition, c'est un grand mot, c'est-à-dire, il y a un certain nombre de choses dans la proposition.  Bon, si je peux, en tout cas, si je peux décomposer les éléments de la proposition, d'une part, la volonté qui semble déjà présente, qui est déjà présente dans la proposition, d'essayer de trouver des mécanismes pour le marché des dix (10) redistributeurs, pour s'assurer de contrôler, d'une certaine manière, peut-être ce qu'on pourrait, les



changements de choix d'approvisionnement intempestifs, pour essayer de, pour essayer, je pense que c'est mentionné dans la proposition d'Hydro-Québec également, de faire partager par tous le coût de l'héolien, il me semble que ces éléments-là vont très nettement dans le sens du développement durable et vise à favoriser le maintien d'une présence de la filière hydroélectrique dans ces marchés également.



La question des lignes de transport, également, peut-être que je l'ai moins exprimée un peu plus tôt, mais c'est dans notre intérêt, économique pour le Québec, c'est dans notre intérêt de maintenir ces lignes de transports éloignées comme faisant partie du réseau de transport, puisque c'est objectivement et économiquement, ça rend moins intéressante l'importation d'électricité par des producteurs étrangers vers le Québec, et c'est quelque chose, et un tarif, le tarif timbre-poste, uniforme sur l'ensemble du territoire est quelque chose qui est présentement accepté par la FERC, et qui est même défendu avec acharnement par d'autres producteurs ailleurs aux États-Unis, donc c'est quelque chose qui n'est pas contesté pour l'instant au niveau international et qui nous favorise, en ce sens que ça évite que l'ouverture des marchés qu'on a obtenue se fasse dans les deux sens, et c'est ça l'enjeu, de s'assurer qu'il n'y ait pas trop de producteurs hors



Québec qui puissent prendre avantage de cette ouverture du marché pour vendre au Québec une énergie qui serait plus polluante que l'énergie actuellement utilisée au Québec, qui est à quatre-vingt-seize (96) ou quatre-vingt-dix-sept pour cent (97%), selon la manière dont on le calcule, de l'hydroélectricité.  



Il ne s'agit pas de, on ne peut pas bloquer législativement réglementairement cela, mais on peut s'assurer de, entre guillemets, de ne pas nous-mêmes modifier nos propres outils réglementaires pour favoriser cette entrée.  Donc, l'inclusion des lignes de transport est un outil qu'on a déjà, qui est accepté par la FERC, et il n'y a aucune raison de le changer, puisque ce ne serait que, ce serait contre nos intérêts de changer ça, puisque les seuls bénéficiaires véritables seraient les importateurs, et puis comme je l'ai mentionné, il y a un autre moyen de régler le problème particulier des petits producteurs du Québec, qui leur donnerait satisfaction sans toucher à la répartition des grandes lignes.



En ce qui concerne un autre élément de la proposition, et là-dessus, nous ne nous prononçons pas de façon définitive, est de savoir est-ce qu'on devrait réglementer par les coûts ou par les prix?  Une des justifications pour réglementer par les prix



est que ça évite à Hydro-Québec de dévoiler l'information, qui pourrait lui être préjudiciable sur le marché américain et dans la mesure où, semble t-il, d'après deux documents qui ont été déposés un peu plus tôt dans ces audiences, semble t-il, il y a un mouvement américain vers une réduction de l'obligation d'information.



On est sensible, et très sensible, au besoin d'Hydro-Québe, de maintenir le plus possible sa capacité d'exporter de l'énergie vers ces marchés-là.  Donc, on est sensible à cette préoccupation.  Est-ce que, concrètement, ça signifie qu'il est acceptable de passer, de faire le choix immédiatement de réglementer la production selon les prix et donc de faire abstraction des coûts, il y a des formules, il y a une formule intermédiaire qui avait été mentionnée, qui était de dévoiler les coûts de manière confidentielle, mais là ce n'est pas très, en tout cas, il y a beaucoup d'objections à cette formule-là.   Ce que nous avons recommandé dans notre mémoire, et étant donné que, ici, la Régie joue un rôle consultatif, non pas décisionnel, n'est-il pas préférable que ce soit la Régie, lorsqu'elle jouera son rôle décisionnel, par exemple au niveau des principes généraux en matière tarifaire, que ce soit à ce moment-là que la décision se prenne par la Régie ayant juridiction décisionnelle, quant au mode de



tarification qui serait applicable à la production?  



Et, incidemment, je préfère que ce soit dans ce cadre-là plutôt que dans une cause tarifaire elle-même puisque, alors là, ce serait disfonctionnel de ne pas avoir réglé ce problème-là préalablement à une véritable cause tarifaire, mais ça pourrait se régler dans le cadre d'une cause sur les principes, et il est évident que les informations et les préoccupations qui ont déjà été soulevées dans cette audience-ci, serait d'un grand secours pour la Régie lors de cette audience future.

10
Q.
Merci, ça complète mon contre-interrogatoire.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner jusque vers onze heures (11H00), merci bien.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________________



REPRISE DE L'AUDIENCE


Me STÉPHANE GAUDET :



Bonjour Madame la Présidente.  Je suis Stéphane Gaudet de Robert Mainville & Associés pour le Grand Conseil des Cris.  La semaine dernière, à la demande de maître Théroux, maître Théroux nous demandait de remplacer l'annexe 3 de la pièce GCCQ-03, qui sont



nos réponses à la Régie par une nouvelle annexe 3 qui est plus claire.  Donc je pense qu'il n'y a pas besoin de la coter, quoi que ce soit, mais simplement la distribuer aux intervenants pour qu'ils puissent remplacer leur annexe 3 avec ce que je leur présente aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



On vous remercie, Maître.


R.
Excusez-moi, j'aurais un complément de réponse.  Il y avait une référence que je cherchais tout à l'heure là, quand une question m'avait été posée, relative aux réseaux municipaux, sur la notion de service public.  Je cherchais une référence là, puis j'avais mentionné la définition du service public dans le Code du travail, mais au-delà de ça il y a une définition qui est beaucoup plus proche de l'article en question qui est la définition du service public qui se trouve à l'article 2 de la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité, qui elle aussi définit le service public comme incluant une entreprise de production d'électricité.  Donc semble-t-il que le gouvernement, s'il le souhaitait, pourrait adopter un décret permettant à des petits producteurs québécois d'alimenter les dix (10) réseaux de l'annexe si le gouvernement souhaitait le faire.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Théroux?



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 1 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :

11
Q.
Maître Neuman, est-ce que vous projetez donner des réponses écrites aux questions formulées par écrit par Hydro-Québec et le RNCREQ?


R.
Un peu plus tôt j'ai pris l'engagement auprès de mon collègue du RNCREQ de formuler effectivement des réponses écrites d'ici une semaine aux questions qui avaient été formulées un peu plus tôt.  En ce qui concerne Hydro-Québec, d'après ce que je peux comprendre, les questions ont déjà été posées verbalement, donc de ce côté-là ce n'est pas nécessaire, en tout cas la transcription sténographique donnera déjà un contenu écrit.



Me JEAN MOREL :



Maître Théroux, ça a été discuté entre maître Neuman et moi pendant la pause, cette question-là, et effectivement, par sa présentation orale en début de journée et par les questions que je lui ai posées, Hydro-Québec estime avoir obtenu réponse à ces questions.  Merci.



Me PIERRE THÉROUX :

12
Q.
Monsieur Neuman, on va aller à la page 43 du mémoire,



donc on en est à des mesures législatives souhaitables, et on discute des questions des crédits échangeables de réduction d'émission de gaz à effet de serre, protocole des Nations Unies.  Monsieur Neuman, pouvez-vous préciser, compte tenu des mesures législatives souhaitables, selon votre mémoire, quel serait la rôle de la Régie?


R.
Dans tous ces domaines-là on est dans les «si».  Ça dépend des mesures ou de la mesure qui seront retenues au niveau québécois et possiblement canadien à cet égard.  Il y a des réunions qui ont lieu dès ce mois-ci, au niveau québécois c'est cette semaine, au niveau canadien c'est la semaine prochaine, et qui se poursuivront au cours des mois à venir.  Il se pourrait que la Régie, par exemple, ait un rôle à jouer en termes de gestion peut-être des échanges de ces crédits-là.  Je sais cependant que l'Office Nationale de l'Énergie, elle aussi...  C'est un grand mot.  Pas l'Office, mais en tout cas certaines personnes à l'intérieur de l'Office Nationale de l'Énergie ont exprimé qu'elles seraient aussi intéressées à ce que peut-être que l'Office en question ait la juridiction pour gérer ces échanges; donc on verra, selon la nature des mesures qui seront adoptées, de quelles mesures seront "dévisées", le territoire de juridiction de ces mesures-là, quel sera l'organisme approprié, mais il se peut qu'effectivement la Régie ait ce rôle à jouer.

13
Q.
Est-ce que, Monsieur Neuman, on discute ici d'une question de politique énergétique relevant du ministère, et que vous voudriez voir transférée à la Régie, ou d'une matière qui n'est pas encore sous la compétence de qui que ce soit?


R.
Il s'agit d'une matière qui n'est pas encore de la compétence de qui que ce soit.

14
Q.
En page 46, aussi sur la recommandation de mesures législatives souhaitables dans les domaines de juridiction de la Régie sur les quotas échangeables de production d'énergie renouvelable, même question, Monsieur Neuman:  quel est le rôle de la Régie, et est-ce qu'on en est dans une matière vide, sans juridiction, ou une matière transférable à la Régie?


R.
Là encore, il s'agit d'une matière qui n'est pas encore de la juridiction de qui que ce soit au Québec ou au Canada, puisqu'il n'y a pas de tels quotas échangeables.  Cette mesure semble progresser peut-être plus rapidement actuellement aux États-Unis.  Est-ce qu'il y a une volonté présidentielle d'avoir un tel système qui soit implanté?  Donc s'il est implanté, et s'il y a, soit par la FERC, soit autrement, des mesures de réciprocité qui amèneraient le Québec et d'autres provinces canadiennes à se joindre à ce mécanisme, il faudrait voir comment, à l'intérieur du Québec, seraient gérés ces transferts, et là ça pourrait être effectivement une juridiction de la Régie, et je pense que la Régie, pour ce



domaine et le domaine que vous m'avez demandé il y a quelques instants à la page 43, effectivement la Régie doit se pencher sur la manière dont elle pourra accomplir ces juridictions et ne pas attendre que les choses se décident d'elles-mêmes, et d'arriver à la dernière minute.

15
Q.
En page 39 sur les frais fixes, "non bypassable charges", pouvez-vous indiquer quel devrait être le rôle de la Régie ou de ses tarifs, ou du mode de réglementation qui se rattacherait à la sélection et l'implantation des mesures d'efficacité énergétique?


R.
La réponse est la même que pour l'ensemble des autres mesures qu'on jugerait souhaitables d'inclure dans les "non bypassable charges".  C'est-à-dire il y aurait lieu d'évaluer le coût de ces mesures, efficacité énergétique, éolien, et caetera, et comme il semble que c'est la meilleure voie à suivre, lors de l'audition sur le tarif de transport qui aura lieu prochainement à la Régie, il y aurait lieu de voir quel prix on fixe pour ces différents services, et comment est-ce qu'on les inclut aux tarifs.

16
Q.
Dans le cadre des frais fixes et des filières énergétiques polluantes, Maître Neuman, est-ce que vous avez projeté des mécanismes d'une régie visant une contribution des filières énergétiques polluantes, est-ce que vous avez songé à la notion des mécanismes du domaine d'une régie?


R.
Je veux être sûr de bien comprendre la question. 



C'est-à-dire de quelle manière la Régie de l'Énergie actuellement pourrait obtenir une contribution d'autres filières actuelles, par exemple des produits pétroliers?  Est-ce que c'est dans ce sens-là que...

17
Q.
C'est dans ce sens à partir du moment, donc, où votre recommandation d'établir dans les tarifs des frais fixes, "non bypassable charges", est-ce qu'on se rend en amont à déterminer que ces frais, ces coûts sont reliés effectivement directement aux filières polluantes; est-ce qu'il y a des mécanismes projetés?


R.
On n'est pas en train de parler là des "non bypassable charges".  Les "non bypassable charges" seraient pour s'assurer que l'ensemble des services offerts par exemple par Hydro-Québec qui bénéficient à l'ensemble de la communauté soient payés par tous, même ceux qui ne consommeraient pas d'énergie d'Hydro-Québec.  Pour ce qui est de trouver des mécanismes visant soit à défavoriser les filières polluantes, soit à favoriser les filières non polluantes, les mécanismes sont ceux dont on parlait précédemment, c'est-à-dire des crédits pour les énergies renouvelables, et énergie renouvelable inclut l'hydroélectricité, un mécanisme de permis échangeables d'émission atmosphérique faisant suite au protocole de Kyoto et aux discussions québécoises, canadiennes et internationales qui ont lieu actuellement.  Et donc, comme je l'avais mentionné plus tôt, la Régie aura peut-être un rôle, selon la



nature de la mesure que les gouvernements choisiront d'adopter.

18
Q.
À ce stade-ci est-ce que vous connaissez un échéancier, Monsieur Neuman, dans ce domaine d'adoption par les guvernements de mesures et d'échéancier?


R.
L'échéancier, il y a un échéancier qui est prévu au protocole de Kyoto, qui, et on espère que les gouvernements au niveau international ils prendront plus sérieusement que l'échéancier antérieur qui était prévu à la convention cadre de Rio de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), la convention cadre prévoyait un échéancier de stabilisation en l'an deux mille (2000) des émissions au niveau qu'ils avaient pour chaque pays en l'an mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), et cet échéancier est déjà impossible à réaliser par un très grand nombre de pays dans le monde.  Le nouvel échéancier du protocole de Kyoto prévoit que dans une fourchette d'années des années deux mille huit (2008) à deux mille douze (2012), chaque nation doit réduire ses émissions atmosphériques de six polluants spécifiquement nommés d'un certain pourcentage, et pour le Canada c'est six pour cent (6%).  Et en plus de ça il doit y avoir des mesures substantielles qui seront déjà accomplies d'ici l'an deux mille cinq (2005), c'est prévu au protocole de Kyoto.  Donc ça c'est les échéanciers internationaux.  Et on verra si les États, dont le



Canada, seront capables de mettre en place des mesures à cet effet.



Et je pense que c'est un peu dans ce cadre-là que les États-Unis également, dans le "comprehensive plan" du Président Clinton dont j'ai parlé plus tôt, prévoit que dès deux mille cinq (2005), donc la même année, il doit y avoir une portion, des résultats substantiels qui soient déjà accomplis dans la poursuite de ce programme qui vise à avoir, d'ici deux mille dix (2010) si mes souvenirs sont exacts, cinq point cinq pour cent (5.5%) d'énergie renouvelable, mais malheureusement aux États-Unis c'est des énergies, le terme employé c'est "non hydraulic renewables".  Ce qui signifie que les États-Unis reconnaissent que l'hydroélectricité est une énergie renouvelable, sinon ils n'auraient pas dit "non hydraulic renewable".  Donc ils ont choisi que ce soit toutes les énergies renouvelables, sauf l'hydroélectricité, ce qui pose un problème de réciprocité éventuelle pour le Québec.

19
Q.
Une autre recommandation maintenant en page 42 visant une information adéquate des consommateurs dans les factures ou autrement quant à la source d'énergie offerte.  Vous avez eu une petite discussion avec maître Morel sur le même sujet.  Quant à moi j'aimerais savoir, est-ce que dans un calendrier, et temporellement là, de façon plus précise, à court



terme, il y a quelque chose qui puisse être mis en oeuvre par la Régie sur ceci?


R.
Avec un texte législa...  La solution est très simple:  c'est de prévoir un article dans la loi qui s'appliquerait à la fois à Hydro-Québec et aux dix (10) redistributeurs, et c'est quelque chose qui peut être formulé très rapidement et très facilement.  Et donc au niveau temporel, ça peut être mis en place dès que le gouvernement est prêt à adopter un changement législatif.

20
Q.
Et ensuite la répercussion sur les contrats en amont, c'est-à-dire les plans d'approvisionnement, plans de ressources qui caractériseront les sources d'énergie?


R.
Ça pourrait effectivement être inclus là-dedans, sauf que les plans, sauf erreur, les redistributeurs n'ont pas à soumettre à la Régie de plan de ressources, et l'objectif serait que ça s'applique aux dix (10) redistributeurs également.

21
Q.
Donc le changement législatif visait les petits producteurs aussi?


R.
Le plan de ressources, les articles sur le plan de ressources d'Hydro-Québec ne prévoient déjà pas que Hydro-Québec mentionne sur la facture de ses clients ses sources d'approvisionnement.  Quoi qu'on sait publiquement que c'est quatre-vingt-seize (96) ou quatre-vingt-dix-sept pour cent (97%) d'hydroélectricité, donc l'information est généralement bien connue de ce côté-là.  Et si on



veut avoir une disposition législative uniforme, je pense que ce serait logique d'avoir un article qui s'applique à tout distributeur d'électricité au Québec.

22
Q.
En page 66, Monsieur Neuman, sur les enjeux régulatoires de la Régie, et au chapitre de la production hydroélectrique privée, 10.2.2, deuxième paragraphe, dans le paragraphe en question à la cinquième ligne, on voit ici:




... diminuant artificiellement la compétitivité de nos équipements actuels de propriété publique.


Qu'entendez-vous par cette expression, diminuant artificiellement la compétitivité?


R.
C'est dans le sens des remarques que je faisais à la fois dans ma présentation générale et en réponse à une question de maître Morel.  Les grandes lignes de transport éloignées, notre opinion c'est qu'elles font partie de plein droit, et ce n'est pas un artifice, qu'elles font partie, qu'il est normal qu'elles fassent partie du réseau de transport-fiabilité, donc c'est comme ça que je...  Enfin si on conçoit que le réseau transport sert à la fiabilité également, donc il est normal qu'elles en fassent partie.  Je sais que cette opinion n'est pas partagée par tous ceux qui ont défilé devant la Régie depuis



le début des audiences, c'est certain, quoiqu'au contraire, que c'est ça qui est artificiel et qu'il serait normal de le considérer comme faisant partie du réseau de production, et donc l'argument qu'on défend c'est l'inverse à partir de la notion de services ancillaires dont j'ai parlé plus tôt.  Donc si l'on faisait le choix à la suite des recommandations que certains intervenants font de sortir ces lignes éloignées du réseau transport et de les mettre comme faisant partie de l'équipement de production, par exemple de la Baie James, de Churchill Falls, de...  Pas Churchill Falls, ce n'est pas la juridiction du Québec, mais en tout cas, de Manic, ça augmenterait le coût de production de ces unités de production d'un montant équivalent, et donc ça les rendrait moins compétitifs par rapport à d'autres producteurs étrangers qui, à l'inverse, auraient des coûts de transport-fiabilité artificiellement diminués puisqu'ils n'incluraient pas cette partie des lignes qui auraient été ainsi soustraites.  Donc c'est dans ce sens-là que ça diminuerait artificiellement la compétitivité de nos équipements actuels, et je parle des équipements actuels de production de propriété publique.

23
Q.
Et donc vous concluez que cette valeur est un service ancillaire inclus au tarif de transport-fiabilité?


R.
Oui, puisque s'il n'y avait pas de ligne qui connectait le réseau en zone urbaine ou en zone



peuplée aux grandes unités de production, la fiabilité du réseau n'existerait pas.  Ces lignes-là sont essentielles pour relier l'un à l'autre.

24
Q.
Est-ce dire, Monsieur Neuman, que pour les grandes centrales nordiques avec réservoir, ça serait la même application, tout serait dédié en services ancillaires transport?


R.
Vous voulez dire les réser...  C'est quoi votre question?

25
Q.
Pour toute grande centrale nordique avec réservoir, ça serait le même principe, ça serait des frais ancillaires?


R.
Ah pour toute, chacune des centrales qui exerce cette fonction-là actuellement au Québec.

26
Q.
Toute et chacune des centrales avec réservoir?


R.
C'est ça.  Donc pour reprendre le raisonnement que je faisais tantôt, c'est que ces unités de production vendent non seulement l'énergie, mais vendent ces services de fiabilité qui ont une valeur qu'il faudra calculer un jour, peut-être dans le, enfin je l'espère, dans le cause sur le tarif de transport.  Et cette valeur est acquise par Trans-Énergie, et fait partie de ce que Trans-Énergie vend à ses clients.  Donc il y aura une valeur exprimée qui nécessite un échange, pour l'instant qui n'est que comptable, puisque Hydro-Québec est une entreprise intégrée, et entre production et Trans-Énergie, il y a une valeur que production offre à transport.

27
Q.
Quelle est cette valeur, est-ce que c'est le même type de valeur que la garantie de fonctionnement continu dont vous parlez, le "must run" en page 52, ou une autre valeur?


R.
Non.  Il s'agit des valeurs principalement des deux services ancillaires suivants, qui sont mentionnés en page 51, qui sont le service de fourniture de puissance réactive et de contrôle de tension à partir des équipements de production, et le service de régulation et de contrôle de fréquence.  C'est les services 2 et 3 qui sont dans le même ordre également dans l'ordonnance 888 et dans le règlement québécois de transport d'électricité.  Incidemment les trois autres services, les services 3, 4 et 5, ancillaires, qui sont nommés le service d'énergie involontaire et la réserve d'exploitation, service de réserve "St-Cône" et réserve d'exploitation, service de réserve supplémentaire; selon ce que je comprends ils sont également, ces services sont également fournis par les unités de production, mais il y a une évaluation de ces services qui est déjà faite, puisqu'elle est chargée spécifiquement aux clients de Trans-Énergie qui requièrent ce type de service-là.  Donc le client du service de transport paie Trans-Énergie, qui paie production.

28
Q.
Qu'en est-il maintenant de la section, à la page 52, des garanties de fonctionnement continu, elles sont associées à un élément de production?


R.
Ces garanties sont liées au contrat qui, enfin, dans une entreprise, si l'entreprise Hydro-Québec n'était pas intégrée, pour que Trans-Énergie puisse offrir à ses clients ces services ancillaires, elle devrait nécessairement avoir des garanties des unités de production que ces services ancillaires lui sont fournis, ce qui est le sens de l'expression que j'emploie, "must run", dans ce sens que les unités de production doivent fonctionner de manière telle qu'elles puissent fournir ces services de stabilisation.  En d'autres termes, s'il y a une baisse de fréquence, je n'ai pas le, je ne sais pas si c'est en termes de microsecondes que ça se mesure, en tout cas, c'est des délais très courts.  S'il y a une baisse soudaine de fréquence, le service de transport doit être sûr que quelque part il y a une unité de production qui peut parer à cette variation de fréquence immédiatement.

29
Q.
Donc, cette garantie de fonctionnement continu se situe au chapitre des charges de la production?


R.
Oui, au niveau de la production, pour l'octroi de ces services, ce qui implique que la centrale fonctionne aussi pour d'autres fins, pour sa propre production et qu'elle est capable de fournir les services ancillaires qui, dont dépend la fiabilité du réseau de transport.

30
Q.
En page 40, monsieur Neuman, l'offre standard maximum aux distributeurs, aux dix (10) redistributeurs, au



deuxième paragraphe, vous évoquez que cette offre standard pourrait affecter adversement les autres consommateurs d'Hydro-Québec, on en est à la sixième ligne du deuxième paragraphe, pouvez-vous expliquer?


R.
Ça fait partie des enjeux, et des enjeux qui se sont déjà posés à l'occasion du dossier sur le gaz naturel, et je ne suis pas...

31
Q.
Oui, je vois bien votre citation en bas, sur la ligne 80?


R.
Oui, à savoir que, si, par définition, si on offre un tarif préférentiel plus bas à un consommateur en particulier, par définition, c'est les autres consommateurs qui, en proportion de leur consommation respective, paient cet avantage.  Donc, et c'est le genre d'arbitrage qu'il faudra faire, à savoir, pour maintenir cette clientèle, Hydro-Québec, peut-être aura à faire ce genre de chose, c'est-à-dire déposer une offre standard et avoir la capacité de baisser cette offre pour équivaloir à l'offre d'un concurrent et, se faisant, ça pose un problème arbitraire, à savoir jusqu'où on peut aller, jusqu'où on peut descendre, sans que ça devienne, par principe ou par les montants appliqués, inéquitable pour l'ensemble des consommateurs, qui paieraient les frais de cette baisse de tarif.

32
Q.
Si je vous comprends bien donc, l'établissement d'un tarif maximum, qui est l'offre standard, avec une discrétion d'un distributeur d'offrir un tarif



moindre, mais moindre jusqu'à un plancher prédéterminé par la Régie?


R.
Il s'agirait, à la Régie, tel qu'indiqué, de trouver les mécanismes permettant de contrôler l'usage de ce genre de chose.

33
Q.
Et un plancher...?


R.
Ça pourrait être ça, je ne l'exclus pas, peut-être qu'il y a d'autres moyens, peut-être que ça peut se faire par pourcentage, peut-être qu'on parlera de période aussi d'application, et...

34
Q.
Monsieur Neuman, sur une présentation orale, face aux deux alternatives, coût et prix, vous avez avancé la question déjà discutée beaucoup, de la confidentialité; quelle est votre opinion sur cet élément de la confidentialité, est-ce que c'est un élément majeur dans la proposition d'Hydro-Québec et dans les critères d'une acceptation de la proposition d'Hydro-Québec?


R.
Bien il me semble que c'est un élément majeur dans la justification qui est actuellement avancée par Hydro-Québec, du choix de procéder par selon les prix plutôt que selon les coûts, et je sais qu'une autre justification à l'effet que, semble t-il, il y aurait d'autres précédents, ça a été mentionné dans la présentation acétate d'Hydro-Québe, je pense que monsieur Rabeau viendra parler de ça la semaine prochaine, notre position, telle qu'exprimée à la page 57, et que j'ai répétée lors de la réponse à la



dernière question de maître Morel, est de réserver cette décision à la juridiction décisionnelle de la Régie.



Donc, ce n'est pas quelque chose, compte tenu surtout du débat qui a lieu sur cette question-là, je ne pense pas qu'il serait normal que la Régie, nouvellement créée, sur un sujet aussi important, recommande au gouvernement d'exercer cette juridiction-là par décret maintenant.  Ça poserait la question, une fois que le décret est adopté, qu'il y aurait une méthode définie, est-ce qu'elle est éternelle?  Le gouvernement n'a plus de pouvoir législatif pour modifier son décret, est-ce que c'est la Régie qui modifierait cette méthode un jour, si jamais elle trouvait qu'une autre méthode ou qu'une variation de la même méthode devrait être adoptée?  Notre position au niveau procédural est ça.



Au niveau de la confidentialité, j'ai pu moi-même, j'ai assisté récemment à une conférence qui regroupait certains, à Montréal, qui regroupait certains intervenants du nord-est américain dans le domaine de l'énergie et j'ai montré un peu les documents que j'avais d'Hydro-Québec, pour avoir un peu leur opinion.  Je n'ai pas de noms à citer sur ces personnes-là, et ils, en tout cas, j'ai eu des confirmations externes que, effectivement, il y a une



tendance, aux États-Unis, vers une préoccupation des utilités publiques pour ne plus avoir à divulguer les informations qui leur étaient traditionnellement demandées.   Donc, que ça fait partie, le souci d'Hydro-Québec à cet égard fait effectivement partie d'une préoccupation qui existe déjà dans le milieu du nord-est américain.



Et la préoccupation du GRAME et de l'UDD est de s'assurer que l'objectif économique et environnemental de maintenir nos exportations est de les maintenir dans les meilleures conditions possibles, que cet objectif soit pris en compte.  Ceci étant dit, est-ce que cela, à lui-même, justifie la méthode selon les prix?  C'est là-dessus qu'on n'a pas pris position, mais on veut être sûr que, dans la décision qui sera prise, qu'on ne va pas minimiser cet aspect-là.  Peut-être, j'examine des hypothèses, peut-être qu'il y aura lieu de détailler le type d'information à être rendue publique et celle qui ne le serait pas.  Peut-être qu'on va se rendre dans une analyse beaucoup plus détaillée qu'un principe général.

35
Q.
Monsieur Neuman, je me suis fait un certain graphique très profane de votre présentation, pour le scinder en deux paragraphes, et, d'une part, oui, vous dites que l'option prix, l'option coût, même l'option prix avec un changement législatif ou l'option coût de ne



pas y aller, vous préconisez, par contre, des changements législatifs, mais vous dites bien en pages 39-57 que la Régie prie le gouvernement de ne pas décréter.  On s'entend, selon l'article 49, dernier alinéa?


R.
Oui, c'est ce qui se trouve

36
Q.
Mais à partir de ce constat, vous dites, le décret à faire, selon 167.2, devrait prévoir des mandats à la Régie, comme si la Régie n'avait pas ces mandats.  J'en ai vu deux avec vous, les pages 43 et 46, les énergies renouvelables, mais il en reste encore quatre, les pages 39, 41, 42, 50 et 61, il y a donc six éléments de mandat qu'un décret devrait préciser à la Régie, mais vous demandez aussi que ce même décret prévoit cinq (5) éléments spécifiques de constat ou de déclaration par un gouvernement, les pages 55, 56, 59, 60 et 68, comme si la loi ne contenait pas tout dans les pouvoirs habilitants d'une régie et comme s'il fallait pratiquement que le décret soit une adaptation législative de nouveaux textes; expliquez-moi où vous vous en allez avec ça?


R.
Bien le problème c'est que 167 fait quelque chose d'anormal, qui est de reconfier au gouvernement du Québec un mandat décisionnel sur quelque chose que, sur lequel il semble y avoir, il semblait y avoir un consensus, lorsque la Régie a été formée, que ce mandat appartiendrait au pouvoir décisionnel de la Régie, et non plus au gouvernement.  Donc, on a le



texte de l'article 167 et notre recommandation est, bon, peut-être que l'idéal, l'idéal serait que le gouvernement décrète le moins possible.  C'est ça, toutes les recommandations sont axées là-dessus. 



Donc, il faut bien mettre quelque chose dans ce décret, donc mettons des principes généraux, des principes qui n'ont jamais été codifiés encore, et bien codifions-les, que le gouvernement accomplisse et termine son mandat, qui se trouve à 167 alinéa 2, puis une fois que le gouvernement aura terminé ce mandat, c'est la Régie qui exercera toutes les autres juridictions décisionnelles qui sont prévues à la loi, et notamment des questions qui sont beaucoup plus problématiques et qui nécessitent une analyse beaucoup plus poussées, notamment les choix de structures tarifaires.



Et donc, et la question de savoir est-ce que l'on appliquera ou non le dernier alinéa de l'article 49 qui, après avoir énuméré toute une série de critères dont on devrait tenir compte dans la fixation des tarifs, permet de façon générale d'utiliser une autre méthode.  Je ne pense absolument pas que c'est au rôle du gouvernement de décider ça maintenant, ce sera à la Régie.  Alors, pour, la Régie aura différentes occasions de le faire, elle peut, elle aura une audience bientôt sur les pouvoirs généraux,



sur, pardon, les principes généraux, article 32, paragraphe 3, je sais que, et bien cet élément n'a pas été réinclu par Hydro-Québec dans sa proposition, est-ce que la Régie souhaitera, au niveau des principes généraux, trancher cette question maintenant, ça se peut que ce soit préférable de le faire au niveau d'une discussion sur les principes généraux, où tout sera clarifié une fois pour toutes, plutôt que dans une audience tarifaire, où là on aura à discuter des chiffres aussi.



On a vu un peu dans cette audience, où le fait que les participants n'aient pas tous la même vision du mandat, même de la raison pour laquelle on est ici, amène peut-être une situation où, et bien c'est-à-dire, prolonge les audiences.  Si, avant le début de cette audience, on avait clarifié un certain nombre de principes généraux, le mandat de cette présente audience, peut-être que ça aurait raccourci, les gens auraient pu se centrer davantage sur l'objet qui aurait été précédemment identifié.  Donc, c'est exactement ce qu'on propose pour le choix tarifaire, le choix de structures tarifaires, ne pas remettre ça au gouvernement, ça n'a pas de sens, on vient de créer une Régie de l'énergie, donc prendre le premier mandat disponible décisionnel de la Régie, selon les principes généraux, et faire décider ça à ce moment-là, et la Régie pourrait peut-être, à cette occasion,



décider non pas de la partie production seulement, mais de l'ensemble, une série de principes applicables à l'ensemble des trois (3) fonctions, production, distribution, transport, et de là, ces principes étant déjà décidés, et étant, ayant force de chose jugée, là, dans l'audience, selon 48, 49, à venir, on discuterait des chiffres en fonction de ces principes-là, ce qui serait beaucoup plus souple.

37
Q.
Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Le régisseur, monsieur Pierre Dupont.
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38
Q.
Bonjour, monsieur Neuman.


R.
Oui.

39
Q.
J'aurais quelques petites questions de précision, de compréhension, puis peut-être une dernière question un peu plus générale.  Je vais commencer par mes questions de précision.  À la page 28 de votre mémoire, le dernier paragraphe de votre page 28, où vous mentionnez que, je me permets de lire:




Il est également fondamental que la population soit associée aux choix qui sont effectués.  Ceci implique à la fois que l'information circule au sein de la




population sur les enjeux du développement durable, puis prévoir des mécanismes de participation.


Est-ce qu'il est possible de concilier ou de réconcilier cet énoncé avec le fait qu'Hydro-Québec considère que toutes les informations sur les coûts de production sont de nature confidentielle, lorsque vous nous parlez d'une implication que l'information circule?


R.
C'est le  problème et l'enjeu que la Régie aura à discuter, préférablement pas dans un avis au gouvernement, mais dans sa propre décision à venir lors d'une audition ultérieure.  S'il y a des, bon, les arguments commencent à circuler dans le public, à partir de la présente audience, il y a, c'est-à-dire la, il y a un enjeu à savoir est-ce que la population et l'ensemble des intervenants, après être dûment informés des arguments de part et d'autre, souhaitent, et est-ce que la Régie souhaite que l'information reste confidentielle, pour des raisons stratégiques?  Puis, comme je le faisais remarquer à maître Théroux, peut-être que la réponse sera une partie confidentielle puis une partie qui ne l'est pas, ou il y a peut-être, peut-être qu'il y a différentes variations.



Donc, c'est loin d'être, il n'y a pas juste deux



options possibles.  Il y a une option qui a été suggérée, mais qui ne semble pas être très populaire, qui était de diffuser, de divulguer l'information mais, à la Régie, mais sur une base confidentielle.  C'est une autre option qui aura à être examinée, mais l'information, la participation à la population signifie que la population et les intervenants participeront au choix de décider si, à l'avenir, cette information serait confidentielle ou pas.  S'il est décidé qu'elle ne sera pas confidentielle, et bien lors des audiences suivantes, tous les coûts seront sur la table.  Si, au contraire, on décide qu'elle le sera, dans ce cas, ça aura certaines conséquences au niveau tarifaire et une méthode alternative, comme par les prix, pourrait éventuellement être choisie par la Régie.

40
Q.
Je vous remercie.  Je vais passer à la page 49 et 50, votre recommandation concernant les, on la retrouve à la page 49, à la fin de la page, et surtout à la page 50, concernant la caractérisation des diverses filières de production, oui vous me suivez?


R.
Oui.

41
Q.
Donc, vous recommandez que la Régie de l'énergie caractérise les diverses filières de production.


R.
Oui.

42
Q.
Ma question c'est la suivante:  pensez-vous qu'avec la déréglementation de la production d'électricité telle que proposée par Hydro-Québec dans le cadre de



sa proposition, que la Régie soit en mesure de donner suite à une recommandation semblable?


R.
Au contraire, je pense que, je ne vois pas d'empêchement de l'un par l'autre.  La caractérisation des filières impliquerait notamment, bon, un des éléments que nous souhaitons est de s'assurer que soit qualifiée de renouvelable l'hydroélectricité, de la même manière qu'aux États-Unis un choix a été fait de la qualifier mais de l'exclure des programmes applicables.  La déréglementation du contrôle tarifaire de la production qui est en ce moment proposé par Hydro-Québec ne me semble absolument pas empêcher ça, de la même manière que ça n'empêche pas d'autres mesures que nous proposons, notamment de s'assurer que le consommateur soit informé des sources de production de l'énergie qu'il consomme.  Ce qui, comme je l'ai mentionné, est une, ben est une mesure qui est en train d'être mise en place aux États-Unis, qu'il y aurait lieu, qu'il serait normal de mettre en place ici aussi, pour que les citoyens sachent, à la fois ceux d'Hydro-Québec et ceux qui pourraient habiter dans les dix (10) municipalités si elles choisissaient de s'approvisionner ailleurs aussi.

43
Q.
Je vous remercie.  À la page 66 de votre document, l'avant-dernier paragraphe, de votre mémoire, pardon, l'avant-dernier paragraphe, vous mentionnez que la Régie de l'Énergie et Hydro-Québec doivent davantage



s'orienter vers un calcul des coûts évités en matière de transport pour l'établissement du prix qu'on pourrait éventuellement établir pour les dix (10) producteurs d'énergie renouvelable.  Ma question c'est la suivante:  est-ce qu'à votre avis l'approche des coûts évités doit également s'appliquer au niveau de la fourniture.  Ici vous la mettez au niveau du transport si j'ai bien compris, donc ça doit s'appliquer au niveau de la fourniture, puis en conséquence, ce que vous pensez de l'affirmation d'Hydro-Québec qui nous dit que son coût moyen de fourniture, qui va être le coût initial d'acquisition, correspond également dans l'avenir aux coûts évités de la production hydroélectrique?


R.
O.k.  Justement, l'approche qu'on développe est différente, par exemple de celle qui a pu être employée à l'occasion de "Lapierre 91" et qui a été mentionné dans le rapport Doyon.  Elle est inspirée davantage d'une étude qui avait été commandée par l'AQPER elle-même et dans le dossier éolien, et qui, il me semble, offre une alternative intéressante à ce que l'AQPER propose dans cette audience, qui est d'appliquer la même méthode, et le rapport de monsieur Marcel Martin commandé par l'AQPER ne parlait que de coûts de transport et de distribution évités par les nouveaux équipements de production éoliens, et aboutissait à un certain calcul dont je ne suis pas, absolument pas en mesure de valider les



résultats.  Je ne sais pas si les chiffres sont appropriés, exagérés, sous-estimés, je n'ai aucune idée, mais ça donne, c'est un outil, c'est une approche qui pourrait être développée pour la filière de la petite production hydroélectrique, et enfin de la petite production privée en général, pour justifier un coût d'achat différent et plus élevé que le coût moyen qui est mentionné par Hydro-Québec.  Et là encore, le seul moment où la Régie aurait à se...  En principe la Régie n'a pas à se préoccuper de ça immédiatement, c'est un choix interne à Hydro-Québec, mais le seul moment où la Régie pourrait avoir à intervenir, c'est si, selon l'article 73, elle a à approuver des contrats spécifiques d'achat, peut-être qu'elle aura à ce moment-là à avoir une politique sur le prix d'achat.  Mais l'article 73, attendez un instant, oui, 73 paragraphe 1, lequel ne s'appliquera que dans les cas fixés par règlement, et on ne sait pas encore quelles seront les limites imposées par règlement à cet article.

44
Q.
Donc si je vous comprends bien ça serait d'appliquer l'approche tant au niveau de la fourniture qu'au niveau du transport?


R.
Oui.  Excusez-moi.  J'ai dit l'article 73 juste maintenant et un peu plus tôt, je m'aperçois que c'est une erreur, c'est l'article 74.

45
Q.
74, oui, les programmes commerciaux?


R.
Non.  Ne peut conclure un contrat d'achat ou



d'échange d'électricité sans obtenir l'approbation de la Régie dans les cas que cette dernière détermine.

46
Q.
Ma dernière question, qui est d'ordre un peu plus général, j'aimerais avoir votre avis là-dessus:  selon vous, compte tenu des caractéristiques du marché québécois de la fourniture, on en a discuté à date amplement au cours de l'audience, est-ce que la déréglementation de la production d'électricité s'inscrit dans une perspective de développement durable?


R.
Déréglementation de la production d'électricité, o.k.  Ce qui semble être proposé, c'est une déréglementation du mode de calcul tarifaire, puisqu'il continuerait d'y avoir un contrôle des achats.  Et selon l'article 74, notamment.  Et en plus le plan de ressources permettrait à la Régie de superviser l'ensemble des achats faits par Hydro-Québec.  Donc si on abolissait ces autres articles aussi, mais je pense, ça ne m'apparaît pas être à l'ordre du jour, je pense qu'effectivement il y aurait un problème.  Mais on n'est pas en train d'abolir la supervision de la production, puisque le plan de ressources continue de le permettre, et l'approbation spécifique des contrats d'achat également.  Si on abolissait tout ça, effectivement il y aurait un problème, oui.

47
Q.
Je vous remercie.



M. ANTHONY FRAYNE :

48
Q.
Alors bonjour, Maître Neuman.  Une seule question de ma part.  Vous avez parlé des "non bypassable charges", et vous recommandez que ça soit mis sur la fonction de transport, disons dans le tarif transport, et je voulais juste avoir vos réflexions, est-ce que ça pourrait nuire aux exportations, étant donné que évidemment toute énergie qui est exportée aussi passe par le réseau de transport, et ça serait, il me semblerait, peut-être que je vous ai mal compris, que ça voudrait dire que les marchés externes paieraient en partie pour des programmes au Québec, ce qui pourrait peut-être nuire à leur compétitivité sur ces marchés-là.  Peut-être que j'ai mal compris, mais j'aimerais juste votre réflexion là-dessus?


R.
O.k.  Vous parlez, vous demandez si ça nuirait aux importations ou aux exportations?

49
Q.
Aux exportations du Québec vers les États-Unis et Ontario?


R.
O.k.  Ben aux exportations, il ne me semble pas, dans la mesure où, en fait si on parle des exportations d'Hydro-Québec pour l'instant, c'est l'entreprise qui exporte, ces coûts sont assumés, ils existent de toute façon.  Donc qu'on les fasse payer, supposons qu'on arrive à une situation où Hydro-Québec perdrait son trois pour cent (3%) de marché des municipalités, donc supposons que ces dix (10) municipalités, un



jour, choisissent de s'approvisionner d'autres producteurs, ça ne peut qu'aider Hydro-Québec de trouver un moyen de faire assumer le coût de ses services, qu'elle offre de toute façon, par ce trois pour cent (3%) qu'elle a perdu aussi, plutôt que de le garder et de le faire assumer par seulement sa propre assiette de clientèle.  Donc les coûts existent de toute façon.  Ce qu'Hydro-Québec dépense pour l'éolien, dépensera pour l'éolien, ce qu'Hydro-Québec dépense en termes de recherche développement, en termes d'autres services différents, ils existent de toute façon.  La question c'est comment on va répartir le paiement de ces services-là.

50
Q.
Bon, merci.



ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS

______________



PRIVE 
DISCUSSIONSte  \l 1 "DISCUSSIONS"


LA PRÉSIDENTE :



Alors avant d'ajourner, est-ce qu'il y a d'autres documents qui doivent être produits, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Malheureusement pas pour l'instant.  Ceux que j'avais indiqués qui devaient, ou qui possiblement pouvaient être déposés aujourd'hui ne sont pas encore tous photocopiés en quantité suffisante.  Donc ça sera demain matin.  Et les autres également, je pourrai



soit les déposer ou aviser ou préciser à la Régie exactement ce qu'il en est.  Une seule chose, pendant que vous m'accordez le micro, Madame la Présidente, j'avais fait des représentations, vous vous en souviendrez, la semaine dernière sur le temps ou sur l'audition des témoins de l'AQPER, et j'avais proposé que ces témoins soient entendus le vendredi matin à la place de l'AREQ plutôt qu'en après-midi tel que prévu, vu que l'AREQ était excusée de comparaître.  Vous aviez, ou vous attendiez, je pense, une réaction des intervenants, une certaine réaction des intervenants; moi je n'ai rien, pour ma part, je n'ai rien entendu.  Je m'étais cependant engagé à l'égard de mon confrère, maître Marion, de lui confirmer l'assentiment de la Régie sur ce changement à l'horaire, alors je vous rappelle la demande d'Hydro-Québec à cet égard.



LA PRÉSIDENTE :



D'ailleurs ça faisait partie de mon deuxième point que je voulais aborder avec vous, et je veux dire, là c'est le dernier moment où il pourrait y avoir des précisions quant à cette demande, parce que la Régie, s'il n'y a pas personne qui fait des représentations, actuellement c'est que la Régie va faire droit à la requête et va envoyer un avis en conséquence aujourd'hui à l'ensemble des intervenants, parce qu'il y en a peut-être qui sont absents.  Alors je ne



vois pas personne là qui se lève, alors en conséquence, je veux dire, on va à ce moment-là traiter du mémoire de l'AQPER le dix-neuf (19) en avant-midi.



Me JEAN MOREL :



Merci bien.



LA PRÉSIDENTE :



Et vous allez aviser votre confrère peut-être de...



Me JEAN MOREL :



Je le fais, effectivement.



LA PRÉSIDENTE :



Mais je vous dis que la Régie va envoyer aussi une note à cet effet que son...



Me JEAN MOREL :



C'est tant mieux.



LA PRÉSIDENTE :



À l'ensemble des intervenants.  De plus, Maître Morel, mon troisième et dernier élément, la Régie est très préoccupée par votre annonce d'une contre-preuve d'une heure (1 h).  Nous ne comprenons pas de quelle façon vous allez l'articuler actuellement.  Alors s'il y avait possibilité de nous donner peut-être



plus de précisions cette semaine, pour que nous puissions mieux planifier nos travaux, parce que vous devrez prendre en considération que vous avez une douzaine de confrères qui doivent contre-interroger.  Et de la façon dont vous nous avez exposé ça d'une manière préliminaire, je me vois là avec trois, quatre contre-interrogatoires de file en deux jours, et ça sera extrêmement difficile pour vos confrères, et il va falloir que je pense de ce côté-là à avoir modus operandi, qui permette à tout le monde de fonctionner dans des délais normaux.  Alors, et aussi peut-être pas avoir trois, quatre contre-interrogatoires différents en deux jours, avec douze (12) avocats.  Ce qui voudrait dire quarante-huit (48) contre-interrogatoires théoriquement.



Alors la Régie est un petit peu préoccupée, alors elle voulait vous le soumettre pour que vous pensiez à la façon d'administrer votre contre-preuve de telle sorte que vous puissiez réduire vos panels, refaire peut-être votre structure, et c'est bien sûr pourquoi on vous en parle tout de suite, pour que vous puissiez prendre les dispositions qui s'imposent, parce que la Régie est préoccupée par quarante-huit (48) contre-interrogatoires différents.  Et comme je vous dis, on va aviser aujourd'hui qu'il devra y avoir possibilité de plus de disponibilité que le vingt-trois (23), parce que vous comprendrez qu'on ne



pourra peut-être pas, de la façon dont vous allez organiser...  Vous avez déjà annoncé deux panels d'experts, alors il faudra peut-être des regroupements à un moment donné là.  Parce que ça va devenir difficile.  On ne pourra pas interrompre un contre-interrogatoire d'un groupe particulier pour commencer comme par exemple avec votre monsieur O'Connor le vingt-trois (23) si on n'a pas fini la journée du vingt-deux (22) avec les différents contre-interrogatoires.  Alors là il faut penser à ça un peu, si vous avez une heure (1 h) plus monsieur Peterson au début, plus une heure (1 h) puis plus monsieur Rabeau, il faut commencer à penser que la journée du vingt-deux (22) va peut-être être longue.



Alors on soumet ça à votre attention, pour que vous puissiez trouver des mesures qui permettent à la Régie de fonctionner adéquatement, et aussi vous devez déjà prévoir que votre expert devra peut-être passer avec nous la fête de la St-Jean-Baptiste, puisqu'il n'est pas sûr qu'il aura terminé le vingt-trois (23) au soir, s'il n'y a pas réorganisation, je dirais, de la contre-preuve dans le moment.



Me JEAN MOREL :



C'est ce que nous allons faire.  Comme je l'avais indiqué plus tôt là, j'ai un assez bon contrôle sur le temps que les experts et les témoins d'Hydro



Québec prendront pour la présentation de la preuve.  Je n'ai malheureusement pas de contrôle sur les contre-interrogatoires.  Je pourrais vous dire qu'effectivement c'est le contre-interrogatoire qui est le problème, mais ça serait simplifier, trop simplifier la situation.



LA PRÉSIDENTE :



Un peu simplifier.



Me JEAN MOREL :



Oui.  Vous avez indiqué aussi là que mes confrères, les intervenants, doivent contre-interroger.  En fait ils ont le droit de le faire.  Je ne sais pas si les douze (12) se sentent l'obligation de le faire pour tous les témoins qu'Hydro-Québec présentera en contre-preuve.  Maintenant s'il était possible, si eux pouvaient se rappeler effectivement que le temps est limité, s'il était possible de regrouper des contre-interrogatoires, que quelqu'un, que certains se fassent le porte-...



LA PRÉSIDENTE :



C'est beaucoup plus difficile.



Me JEAN MOREL :



Le porte-parole de d'autres, ou que certains m'indiquent qu'ils n'ont pas de questions à l'égard



d'un témoin ou d'un autre témoin parce qu'ils n'ont pas des préoccupations sur la confidentialité aux États-Unis, ou qu'ils n'ont pas...  Ça simplifierait aussi, je pense, le déroulement pour tout le monde.



LA PRÉSIDENTE :



Mais c'est assez difficile d'imposer aux intervenants, et dès le début ils ont signifié qu'ils voudraient rester indépendants les uns des autres.  En conséquence c'est difficile, à la dernière partie de la manche, quand on est rendu en contre-preuve, de changer la règle du jeu.  Alors de ce côté-là, ça sera peut-être des solutions extrêmes à un moment donné qui seront suggérées, mais dans le moment la Régie n'envisage pas ça.  Elle envisage plutôt une meilleure structure de la contre-preuve, c'est-à-dire des panels qui ne soient pas en nombre trop étendu.



Me PIERRE THÉROUX :



Maître Morel, Madame, j'aimerais simplement quant à moi dire, Maître Morel, qu'il me serait probablement possible de définir mon temps de contre-interrogatoire si je recevais les documents de contre-preuve pour vendredi par exemple.  Mais ce n'est peut-être pas le cas.



Me JEAN MOREL :



Mais en fait pour ce qui est des témoignages des



experts, c'est déposé depuis la date qui avait été imposée.  Pour ce qui est du complément de preuve, oui, j'ai indiqué que tous les efforts étaient faits pour que ce soit déposé dès demain.  Alors pour vendredi vous aurez ce qu'il vous faut pour...  Cher confrère.



Me PIERRE THÉROUX :



On fera l'effort.



Me JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ça veut donc dire qu'il va falloir peut-être prévoir des disponibilités pour le vingt-cinq (25) et le vingt-six (26) si nous venons coincés dans le temps, d'après les efforts d'articulation que vous allez faire, et aussi de la disponibilité de la preuve que vous allez rendre cette semaine pour les intervenants.



Me JEAN MOREL :



Oui Madame la Présidente.  Peut-être une dernière chose:  la Régie a limité le temps que les intervenants avaient pour contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec sur la preuve principale.  Se propose-t-elle de faire la même chose une fois que



nous aurons indiqué la façon dont nous entendons présenter la contre-preuve?  Sinon je crains qu'on occupe l'espace que vous mettrez disponible...



LA PRÉSIDENTE :



On va prendre les mesures qui s'imposent dans le temps qui s'imposera.  Mais il faut commencer par savoir de quoi on a besoin pour pouvoir mieux gérer l'ensemble du processus.



Me JEAN MOREL :



Parfait.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, alors nous ajournons à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).  Merci bien tout le monde.



AUDIENCE CONTINUÉE AU 17 JUIN 1998, 9 h 30.


________



Nous, soussignés, ANDRÉ BOUDREAU et JULIE SAVONIT​TO, sténographes of​fi​ciels, ce​rtifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la trans​crip​tion fidèle et exacte de la preuve et des témoigna​ges pris dans cette cause au moyen du sténomasque.



Le tout conformément à la loi.



Et nous avons signé,


L.L.
__________________________________




ANDRÉ BOUDREAU, s.o.



JULIE SAVONITTO, s.o.

a.b. j.s.
__________________________________




